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 Cour de cassation (ch. des requêtes). 

]lSllC
»«/in ' Bénéfices personnels; légataire universel; sé-

ation des patrimoines; confusion. — Saisie-gagerie; 

Hlté- deuxième saisissant; ses droits. — Société d'as-
n
 _„'„. assignation; succursale. — Terres vaines et 

commune; présomption de propriété. — Con-
Va

*tde'mariage; défaut de présence de fa future; con-

Ttution de dot; nullité-, donation. — Cour de cassation 

fi civ.). Bulletin : Expropriation pour cause d'utilité 

hlique; procédure uniques jurys distincts; pourvoi en 

^ssation'; recevabilité. — Enregistrement; droit de 

t inscription; cession par le mari à la femme de biens de 

i communauté. — Timbre; lettres de voiture. — Pos-

essoire et pétitoire; cumul. — Cour impériale de Pa-

% h" ch.) : Inscription de faux incident civil contre 

250,000 fr- d'endossements. — Adjudication à un in-

solvable; responsabilité de l'avoué. 

I STICE CRIMINELLE. — Cour d'assises de la Seine : Nou-

velle bande de quarante voleurs. — Cour d'assises 

d'Eure-et-Loir : Meurtre d'une femme par son mari; 

tentative de suicide du meurtrier. — Tribunal correc-

tionnel de Paris (7* ch.) : Escroqueries; la société le 

Berceau de l'enfance. 

£jiR0MQ«E. j 

JUSTICE CIVILE 

du mariage considérée comme ratification ? 

En tout cas, la nullité du contrat et de la constitution 

dotale va-t-elle jusqu'à enlever à la donation de la somme 

constituée en dot l'effet d'investir la femme d'une somme, 

sortant nature de bieti propre pour n'imprimer à la somme 

donnée que le caractère d'apport de communauté? 

Ces questions, soulevées par le pourvoi de la veuve 

Barjou, ont été renvoyées devant la chambre civile pour y 

subir l'épreuve d'une discussion contradictoire. Cette cham-

bre se trouve d'ailleurs saisie de la troisième question, 

par suite d'un arrêt d'admission du 15 décembre 1851. 

M. le conseiller d'Oms, rapporteur; M. Baynal, avocat-

général, conclusions contraires; plaidant, M' Lenoel. 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 7 juin. 

iesïFICîS PERSONNELS. — LÉGATAIRE UNIVERSEL. — SÉPARA-

TION DES PATRIMOINES. — CONFUSION. 

L Les bénéfices personnels ne passent pas aux créan-

ciers du bénéficiaire. La dispense de caution donl un usu-

fruitier a été favorisé par le donateur est un privilège at-

taché à la personne et déterminé par la confiance particu-

lière que le premier inspire au second. Les créanciers de 

l'usufruitier ne peuvent donc s'en prévaloir. 

II. Le mari iégataire universel de sa femme, envers la-

quelle il est débiteur de sa dot, dont une partie a été lé-

guée en même temps à iin tiers en nue-propriété, ne peut 

pas, non plus que ses créanciers, sous le prétexte qu'il 

est usufruitier de la somme léguée à ce tiers, opposer la 

confusion établie par l'article 1300 du Code Napoléon pour 

échapper aux conséquences de la séparation des patri-

moines demandée par le légataire particulier. Le bénéfice 

Je la séparation des patrimoines a précisément pour ènat 

d'empêcher la confusion des biens de l'héritier et de ceux 

du défunt, et par suite de conserver à celui qui a le droit 

de le réclamer (ce droit n'était pas contestable dans l'es-

pèce, où le débat s'agitait entre le légataire particulier et 

le légataire universel, qui, tous deux, exerçaientdes droits 

héréditaires sur la même succession) toutes les garanties, 

privilèges et hypothèques qui appartenaient au défunt. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Taillandier et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Bay-

nal; plaidant, M" Moreau. ( Bejet du pourvoi du sieur 
Georges.) 

SAISIE-GAGERIE. — NULLITÉ. — DEUXIÈME SAISISSANT. — SES 

DROITS. 

Le créancier saisissant qui trouve une première saisie-

gagerie assise sur les meubles de son débileur, et qui, con-

formément à l'article 611 du Code de procédure, s'est 

wné à faire un procès-verbal de récolement et à saisir les 

°njets omis dans la première saisie, a eu le droit de s'ap-

proprier la première saisie lorsqu'elle a été déclarée nulle 

IMI pour vice de forme, mais pro non debito. (Carré, t. 2, 

2,067; Berriat Saint-Prix, Thomine-Desmazures.) 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Taillandier, et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Bay-

W, plaidant, M* Hardouin. (Rejet du pourvoi des époux 
•ichonneau,) 

SOCIÉTÉ D'ASSURANCE. — ASSIGNATION. — SUCCURSALE. 

Une société d'assurance mutuelle sur la vie, dontle sic-
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COUB DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 7 juin. 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. — PROCÉ-

DURE UNIQUE. — JURYS DISTINCTS. — POURVOI EN CAS-

SATION. — RECEVABILITÉ. 

Le magistrat directeur ne peut, malgré l'opposition des 

parties expropriées, décider que plusieurs affaires seront 

soumises à un même jury, en se fondant uniquement sur 

ce que ces affaires ont été comprises dans une seule et 

même procédure d'expropriation. 

La partie qui a conclu à la division des affaires est re-

cevable à se pourvoir en cassation contre la décision qui a 

repoussé ses conclusions et contre la décision du jury qui 

a suivi, encore qu'elle ait comparu devant ledit jury. (Ar-

ticle 34, § 2 et 3, de la loi du 3 mai 1 84 1 .) 

Cassation, après délibération en chambre du conseil, au 

rapport de M. le conseiller Gillon et conformément aux 

conclusions de M. l'avocat-général Vaïsse, d'une décision 

rendue, le 7 mars 1853, par le jury d'expropriation de l'ar-

rondissement de Pau, et de l'ordonnance du magistrat di-

recteur du jury. (Forcheron contre la ville de Pau. Plai-

dants, M" Luro et Paul Fabre.) 

ENREGISTREMENT. — DROIT DE TRANSCRIPTION. CESSION PAR 

LE MARI A LA FEMME DE BIENS DE LA COMMUNAUTÉ. 

L'acte par lequel le mari, pendant le cours de la com-

munauté, cède à sa femme, en échange de biens propres 

à celle-ci, un immeuble dépendant de la communauté, est 

de nature à être transcrit et passible, lors de l'enregistre-

ment, du droit de transcription, encore que ledit enregis-

trement ne soit soumis qu'au droit fixe. (Article 54 de la 

loi du 28 avril 1816.) 

Cassation, au rapport de AL le conseiller Gillon, et con-

formément aux conclusions de M. l'avocat-général Vaïsse, 

d'un jugement rendu, le 19 décembre 1849, par le Tribu-

nal civil de la Seine. (Enregistrement contre Brey-Delet-

trez; plaidant, M e Moutard-Martin.) 

TIMBRE. — LETTRES DE VOITURE. 

Des écrits trouvés entre les mains des voituriers, et 

contenant toutes les indications requises pour constituer 

une lettre de voiture, excepté le prix du transport et le 

délai dans lequel il devra être effectué, constituent de vé-

ritables lettres de voiture, et sont, comme tels, soumis au 

timbre. (Articles 101 et 102 du Code de commerce ; 6 et 

7 de la loi de finances du 11 juin 1842.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Lavielle, et 

conlorrnément aux conclusions de M. l'avocat-général 

Vaïsse, d'un jugement rendu , le 5 février 1850, par le 

Tribunal civil de Nantes. (Enregistrement contre Lapo-

taire; plaidant, M e Moutard-Martin.) 

POSSESSOIRE ET PÉTITOIRE. — CUMUL. 

Doit être cassé, pour cumul du possessoire et du péti-

toire, le jugement par lequel un Tribunal d'arrondissement, 

appelé à statuer comme juge d'appel sur une question 

possessoire, a en même temps jugé, par application des 

articles 661 et 663 du Code Napoléon, qu'il y avait lieu de 

construire à frais communs un mur entre deux propriétés 

voisines. (Article 25 du Code de procédure civile.) 

Cassation, au rapport do M. le conseiller Glandaz, et 

conformément aux conclusions de M. l'avocat-général 

Vaïsse, d'un jugement rendu, le 12 lévrier 1851, par le 

Tribunal civil de Vesoul. (Le Prévost contre Ferrand ; 

plaidant, M ! Groualle. ) 

totale 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audiences des 31 mai et 7 juin. 

INSCRIPTION DE FAUX INCIDENT CIVIL CONTRE 250,000 

FRANCS D'ENDOSSEMENTS. 

M" Berryer, avocat de M"" Dufourmantelle, appelante, 

expose les faits suivants : 

En 1815, M" Dufourmantelle céda le fonds de commerce de 

peausserie qu'elle avait exploité conjointement avec son mari, 

et depuis la mort de ce dernier, à MM. Billouey, l'un de ses 

commis, et Gérard, moyennant 2 17,000 fr. pour lesquels 40,000 

fr. furent payés comptant. 

La crise de 1848 atteignit MM. Billouey et Gérard, qui re-
coururent au crédit de M"" Dufourmantelle; celle-ci consentit à 

endosser 20,000 fr. de billets, qui furent remis à la mai-

son de banque Durand et fils, avec laquelle les relations de la 

maison Dufourmantelle avaient été continuées par MM. Billouey 

et Gérard. 
Grand fut l'étomiement de M"" uufnurmantelle, qui ne sup-

posait pas son engagement supérieur à ces 20,000 fr., lors-

qu'elle reçut de MM. Durand et lils, une lettre du 5 juillet 

1818, ainsi conçue: 

« MM. Billouey et Gérard nous ont dit que vous no trouviez 

pas assez e xplicite la lettre par laquelle nous vous avons pro-

mis d 'aect 'pier le renouvellement de tonnes les valeurs que 

nous avons, portant voire endos. .Nous venons donc (le nouveau 

vous confirmer ce que nous avons dit verbalement chez ces 

messieurs, que nous sommes lout disposés à accepter le re-

nouvellement des valeurs quo vous nous avez négociées, por-

tant VOtW endos, lant que cela pourra vous être agréable. 

Seulement nous vous demandons de faire la ire 001 renouvel-

lements a '.Hl jours d'échéance pour la facilité delà négocia-

lion de Ml valeurs. 

« Nous proliions de celte circonstance pour vous répéter 

que nous sommes t ut à votre disposition, si notre caisse peut 

vous être utile, et que votre signature trouvera toujours chez 

nous l'accueil qu'elle mérite à tous égards. 

« Signé G. DURAND et fils. » 

M"" Qufourmantelle ne demanda pourtant pas alors d'autres 

explications; mais, en 1850, elle ne voulut plus opérer de re-

nouvellements ; et nous trouvons, à la date des premiers jours 

de 1851, une lettre de MM. Durand à MM. Billouey et Gérard, 

dans laquelle, en insinuant que 100,000 fr. de plus dans les 

affaires de ces derniers rendraient leur position excellente, les 

signataires annonçaient que, ne pouvant faire de nouvelles 

avances, ils renouvelleraient les billets signés par MM. Billouey 

et Gérard étant en leurs mains. Peut-être cette insinuation 

était-elle à l'adresse de M n" Dufourmantelle, à qui la lettre fut 

communiquée ; mais elle ne s'y arrêta pas ; et ce fut alors que 

MM. Durand demandèrent qu'elle liquidât sa situation avec 

eux, en parlant d'un billet de 10,000 fr. d'une échéance alors 

prochaine. 10,000 fr. ! jamais M 1"' Dufourmantelle n'avait en-

dossé un billet de cette importance. Cependant MM. Durand 

produisirent un compte à sa charge de 60,000 fr. d'abord, puis 

de 200,000 fr. Devant le Tribunal de commerce, elle dénia sa 

signature, et porta plainte en faux. Instruction criminelle, 

expertise de laquelle il résulte que les signatures sont faussées. 

Pourquoi des faux, disaient MM. Billouey et Gérard ? la gran-

de quantité des signatures s'explique par le grand nombre de 

renouvellements ; et puis le faux serait sans intérêt, puisque 

sont produits les billets primordiaux renouvelés, dont la si-

| gnaturo n'est pas contestée. MM. Billouey et Gérard produi-

' saiênt en effet cent quarante-trois billets d'une valeur supé-

rieure à 100,000 fr. 

Les experts en ayant fait l'examen ont dit : Les billets en-

dossés de 1848 à 1849 portent la signature véritable de M"" 

Dufourmanlelle ; d'autres, de la même époque, aussi signés 

d'elle, ont subi d'étranges altératons : on y remarque que les 

chiffres 2,000 ont été changés en 20,000, et les chiffres 1,0U0 

en 10,000 ; enfin, en 1850 (lorsque Mmt Dufourmantelle refuse 

sa signature désormais), vingt-trois billets de 20,000 fr. et 

10,000 fr., en tout 250,000 fr., portent sa fausse signature. 

Kenvoyés devant la Cour d'Assises, MM. Billouey et Gérard 

ont bénéficié de la déclaration des experts qui, en constatant 

le faux, n'avaient pas affirmé que les signatures fussent dues 

aux accusés ; ils ont été acquittés. 

MM. Durand, tiers porteurs, ont alors soutenu au civil, 

que la fraude dont M me Dufourmantelle était victime ne leur 

était pas opposable: de son côté, M m* Dufourmantelle refusait 

de payer des titres taux. Sur son inscription en faux incident, 

qu'elle appuyait de l'articulation de faits propres à établir 

qu'elle n'avait jamais endossé les billets dont MM. Durand 

étaient porteurs, le Tribunal de première instance a rendu, le 

19 août 1852, le jugement suivant : 

« Le Tribunal, 

« Attendu qu'encore bien que la chose jugée par suite de 

poursuite criminelle et par la juridiction exceptionnelle ne 

tasse pas obstacle à ce que, au point de vue de la contestation 

civile, les faits, les actes déjà soumis à cette juridiction puis-

sent être de nouveau appréciés par les juges ordinaires, il 

faut néanmoins reconnaître que les éléments de la procédure 

criminelle peuvent être pris en considération dans l'examen de 

l'instance civile ; 

« Atundu que la veuve Dufourmantelle, demanderesse, doit, 

à ce titre, prouver le fondement de sa prétention; que ladite 

femme, pour parvenir à cette preuve, énonce bien différentes 

articulations tendant à faire admettre la fausseté des vingt-

cinq billets dont elle demande la destruction; mais que ces 

faits, ainsi articulés, ont été l'objet des appréciations soumises 

à la juridiction criminelle, et qu'il n'est relevé par elle aucune 

circonstance nouvelle à l'appui de sa demande ; 

«Attendu qu'au nombre desdites articulations, il y ena même 

qui sont exclusives du faux dont se plaint ladite femme; qu'en 

effet, dans la dixième articulation contenue en ses conclusions, 

elle allègue que, par suite de la confiance illimitée qu'elle 

avait dans Billouey et Gérard et de l'infirmité de cécité pres-

que complète dont elle est atteinte, on lui aurait fait apposer 

sa signature sur des billets dont les énonciations de chiffre 

. auraient été altérées ou surchargées; 

« Attendu que c'est là évidemment une explication de la-

quelle il résulterait que la confiance de ladite femme aurait 

été surprise, en ce sens qu'elle aurait signé autre chose que ce 

qu'elle avait l'intention de faire; mais qu'en admettant ces faits 

comme constants, leur influence ne saurait atteindre Durand, 

auxquel ils seraient étrangers ; 

« Attendu, en effet, que Durand n'a jamais été en rapport 

avec la femme Dufourmantelle en telle sorte que ce serait en-

tre elle et lui que lesdiles opérations de signature et d'endos 

auraient eu lieu; que les effets ainsi signés étaient reçus par 

lui à l'escompte de la maison Billouey et Gérard ; qu'en sa qua-

lité de tiers porteur desdils effets, aucun abus de confiance de 

la nature de celui allégué ne peut lui être reproché; 

«Attendu que la mauvaise foi seule, ainsi que la participa-

tion qu'il aurait pu prendre aux faits incriminés pourraient 

invalider en ses mains lesdits effets, mais qu'aucune preuve à 

cet égard n'est administrée par ladite femme Dufourmantelle; 

« Attendu que vainement elle prétend que Durand savait que 

la garantie qu'elle voulait donner à ses successeurs devait être 

limitée à 20.000 fr. seulement, tandis que des valeurs pour 

des sommes bien supérieures, et évaluées à 400,000 fr. envi-

ron, passaient par les mains dudit Durand, revêtues de sa si-

gnature et de son endos ; 
« Attendu, en effet, que, si dans l'origine une garantie de 

20,000 fr., restreinte même postérieurement, avait été consen-

tie par la femme Dul'ourmantelle, il résulte de la correspon-

dance que Durand avait, depuis ces dernières conventions, of-

fert à celle-ci d'accepter sa signature sans aucune limite; 

qu'une pareille offre doit raisonnablement s'expliquer par une 

extension plus considérable donnée au crédit ouvert, sans 

quoi on ne comprendrait pas qu'une fois le crédit limité à une 

somme fixée, le banquier vînt spontanément et sans besoin ma-

nifesté accorder une augmentation que rien n'indique au pro-

cès avoir été refusée; 

« Attendu, au contraire, qu'à cette époque, le mouvement 

des valeurs créées par Billouey et Gérard, et endossées par la-

dite veuve Dufourmatitello, devient plus considérable et s'éiève 

à des proportions bien supérieures ; qu'à supposer que ce mou-

vement eut été créé à l'uisu et contre la volonté de la femme 

Dufourmantelle, Durand a pu croire légitimement qu'il n'était 

que l'exécution de ses offres; qu'en effei, étranger à l'intérieur 

de la maison Billouey et Gérard, il ne pouvait savoir si la 

femme Diif'ourmanlelle faisait volontairement ou non cet^e 

émission de valeurs ; qu'il lui suffisait qu'elles fussent revêtmi 

de sa signature qu'il connaissait bien; 

« Atiendu quo l'importance de ce mouvement de valeurs 

s'expliquait encore aux yeux de Durand par les besoins de re-

nouvellement auquel il avait consenti d'une manière illimitée, 

et autant do fois que Billouey et Gérard le jugeraient néces-

8J
« Attendu qu 'en cet état rien, dans les documents de l'ins-

tance, ne peut faire ressortir la mauvaise foi alléguée contre 

Durand, auquel il esi du satisfaction pour les titres dont il est 

porteur ; . 
« Attendu que la fausseté de ces titres, qui seule pourrait 

en arrêter l'exécution, n'est pas établie; que la nécessite de l'é-

tablir incombe expressément à la veuve Dufourmantelle; que 

les moyens de faux allégués ont déjà été appréciés; que de 

nouvelles euquèies ne pourraient produire que de nouvelles 

incertitudes ; 

« Attendu d'ailleurs qu'en se reportant Rnx circonstances 

dans lesquelles ont eu lieu les émissions de billets dont il s'a-

git, ense rappelant l'intérêt que la veuve Dnfourmaiilelle avait 

à soutenir le crédit de la maison Billouey et Gérard, dont elle 

était créancière pour une somme importante, la vraisemblance 

de l'extension de crédit, et conséqueinment celle des endosse-

ments multipliés de billets, trouvent leur explication ; qu'en 

outre, la femme Dufourmantelle, en alléguant la fausseté de 

vingt-cinq des billets dont il s'agit, n'établit pas davantage 

pourquoi, dans le nombre considérable de valeurs créées, ce 

sont plutôt ces billets que tous autres dont elle attaque la sin-

cérité; que toutes ces circonstances empêchent d'accueillir sa 
demande ; 

« Attendu que les oppositions formées par Durand entre les 

mains des débiteurs de la veuve Dufourmantelle ne sont pas 

contestées quant à leur régularité en la forme; qu'au fond el-

les ne sont que l'exercice de son droiteomme créancier; 

« Par ces motifs, 

« Sans s'arrêter ni avoir égard aux fins et conclusions de la 

femme Dufourmantel, dans lesquelles elle est déclarée non re-

cevable, et dont, en tous cas, elle est déboutée; 

« Le Tribunal ordonne que les vingl-cinq billets argués de 

faux seront remis à Durand par tous dépositaires, à quoi faire 

ces derniers contraints, quoi faisant déchargés; 

« Déclare bonnes et valables les oppositions formées par le 

sieurs Durand et fils ès-mains de Balagny, Legras, Plattel et 
véuvo Charaud, Bourmssier, Cruel et du receveur particulier, 

dépositaire, en da'e des 11, 13, 17 et 18 décemhre 1851 ; 

« Ordonne que toutes les sommes ou valeurs dont les tiers 

saisis se reconnaîtront ou seront jugés débiteurs envers la fem-

me Dufourmanlelle, à quelque litre et pour quelque cause que 

ce soit, seront versées entre les mains de G. Durand et fils, en 

déduction ou jusqu'à concurrence du montant de sa créance en 

capital, intérêts et frais; 

« Condamne la veuve Dufourmantelle aux dépens. » 

Appel par Mmc Dufourmantelle. 

M c Berryer, en concédant que , s'il y avait escroquerie, le 

tiers porteur n'en pourrait être victime , fait observer que, 

s'agissant ici de faux, c'est le tiers porteur qui est passible du 

préjudice, le tiers porieur ne pouvant couvrir do sa bonne foi 

(laquelle, du reste, sera examinée plus tard) la fausseté de la 
signature. 

L'avocat établit ensuite que, bien que la question de culpa-

bilité personnelle ait été résolue négativement au criminel, 

Mme Dufourmantelle conserve le droit de prouver au civil la 
fausseté des signatures. 

Quoi qu'on en ait dit, il y avait, dit M" Berryer en termi-

nant, intérêt réel à faire des faux ; car après le refus fait en 

1830, Jar M"" Dufourmantelle, de la continuation de son cré-

dit, Mîd. Gérard et Billouey allaient cesser leurs paiements, 

et ce crédit a été cherché dans des signatures fausses. Puis 

M me Dufourmantelle, déjà âgée, pouvait mourir, et on pouvait 

espérer que le faux imputé à des accusés, dont un avait épousé 

sa nièce, serait enseveli dans un secret éternel. ' 

M' Senard, avocat de MM. Durand : 

Quelle que soit l'autorité qui s'atlache à la solidité d'argu-

mentation de mon adversaire, je ne saurais convenir avec lui 

que les premiers juges se soient trompés dans cette cause, 
soit sur le droit, soil sur le fait. 

On n'a pas attribué à l'acquittement prononcé en Cour d'as-

sises son véritable caractère; les accusés articulaient que les 

endossements étaient bien de Mme Dufourmantelle, et c'est sur 
cette affirmation qu'ils ont été acquittés. 

Ou s'est étayé de l'expertise. Or, il faut savoir que M m " Du-

fourmantelle ne sait pas écrire, qu'elle signe difficilement so# 

nomjqu'elle est d'un âge avancé et atteinted'une demi-cécité. 

De là les variations fréquentes de sa signature. Ces variations sont 

telles qu'après avoir fait, en présence du juge d'instruction, 

une page entière de signatures, et après un court repos pen-

dant la lecture du procès verbal, M"" Dufourmantelle met au 

bas de ce procès-verbal une signature qui ne ressemble pas à 
celles qu'elle vient de tracer. Passons aux considérations mo-
rales. 

Après la cession de son fonds de commerce, M me Dufour-

mantelle conserva les meilleures relations avec ses successeurs -

elle les voyait chaque jour; le 10 novembre 1849, elle mariait 

sa nièce avec M. Billouey ; elle était marraine d'un enfant de 

M. Gérard. A l'époque de la révolution de février, c'éiait elle 

qui calmait leurs inquiétudes, bien qu'elle fût leur créancière 

de plus de 100,000 fr. Elle alla plus loin, et elle leur donna 

le 10 mars 1848, un endossement à un billet de 8,000 fr. et 

le 22 mars d'autres endossements pour 20,000 fr.; mais il' fal-

lut bientôt des secours plus considérables, 

MM. Billouey et Gérard étaient en relations avec la maison 

Durand. Les opérations de cette maison de banque, spéciales 

depuis quarante ans au commerce des cuirs, à Paris lui ont 

valu des témoignages éclatants; pendant toute la crise, cette 

maison, qui avait engagé tout son avoir à la banque de ' Fran-

ce, a fourni avec le concours de celle-ci, au commerce des 

cuirs, cinq à six millions à 6 pour 100 sans commission sou-

tenant ainsi le travail de 12,000 ouvriers. La maison Du-

rand, qui connaissait les bonnes dispositions et la parfaite 

solvabilité de M"" Dufourmantelle, se déclara prête à fournir 

des fonds à MM. Billouey et, Gérard, sur les endossements de 

cette dernière. M
m

» Dufourmanlelle elle-même, tout en limitant 

ses obligations à 20,000 fr., ne contesta pas ces arrangements-

et il résulte des comptes depuis 1»48 que, dès les premiers 

temps, elle avait donné pour plus de 130,000 fr. de signatures 

dont le chiffre définitif s'est élevé à 250,000 fr. Dans les cir-

constances données, ce crédit accordé par la maison Durand 
n'a rien que de très facile à comprendre. 

M» Senard puise dans les dépositions faites dans l'instruc-

tion criminelle, la preuve qu'en effet M"" Dufourmantelle avait 

donné, dans le bureau de MM. Billouey et Gérard, qu'elle visi-

tait fréquemment, et avec lesquels on l'a vue plusieurs fois 

déjeuner ou prendre de la bière, une grande quantité de si-
gnatures. 

M. Mongis, avocat-général, fait observer que la seule ques 

non résultant du débat est celle de savoir, en fait si M"" Du 

fourmantelle fait la preuve du faux qu'elle allègue "sur le fon-
dement de l'opinion unanime des experts. 

En accordant qu'une telle opinion est un document grave 

présence des circontances , qu'on 
M. l'avocat-général nie, en 

puisse y puiser une preuve suffisante. En effet, dâ a 

irat, M"" Dufourmantelle, âgée déjà, atteinte d'une deuii-cé-

cite, sachant a peine signer son nom, a donné en 1848 1849 

et 1850, des signatures qui diflèrenl considérablement les unes 

des autres. Parmi ces signatures, produites quelques-unes par 

MM. Billouey et Gérard eux-mêmes, il eu est que les experts 

déclarent vraies, il en est qu'ils reconnaissent fausses. 

Si l'on étudie ensuite les considérations morales on voit 

d'une part, que M»» Dulourmanlello ne nie pas quVÎ|
e
 ait ac' 

cordé une ouverture de crédit; d'autre part, qu'elle a lait cer 

taines déclarations reconnues inexactes, et que l'exactitude mê-

me de certaines autres de ses articulation* tourne contre sou 
propre système. 

Ainsi, elle avait dit dans sa plainte que , depuis plus d'un 

an, elle n avait pas signe un seul billet qui put se placer aux 

dates de ceux qui étaient produits contre elle, et l'instruction 

criminelle a démontre qu'elle avait été vue chez MM. Billouey 

\ et Cerard, occupée lrequemment a ces mornes époques à don-
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ner des signatures, à tel point qu'un des témoins entendus a 
déclaré avoir été chargé d'acheter des timbres proportionnels 
pour plus de 300 fr. -

D'un autre côté, sa protestation énergique contre le grand 
nombre de signatures représentées, suppose un ahtisdeblancs-

•- seings, et cet abus serait exclusif du faux. Que MM. Billouey 
et Gérard aient manqué aux lois de l'honneur à son égard, 
qu'ils aient employé des manœuvres frauduleuses, qu'ils aient 
surpris la bonne foi de W

m
' Dufourmantelle qui , à l'intérêt I 

d'affection qu'elle portait à ses succésseurs , notamment "a ce-'' 
lui qui avaitélé son commis pendant plusde vingt ans, joignait 
l'intérêt matériel de la garantie du prix de sou fonds de com-
merce; tout cela tend précisément à établir l'extrême proba-
bilité d'un abus dont MM. Durand, tiers porteurs de bonne foi, 
ne sauraient être victimes. 

Aussi cette affaire peut- elle se résumer à ce point que, mê-
me en cas de doute, ce doute doit profiter à ce tiers porteur, 
et nous pensons, quant à nous, qu'il y a lieu de confirmer le 
jugement. 

M. le président : La cause est continuée à mardi pro-
chain pour la prononciation de l'arrêt. 

Audience du 7 juin. 

ADJUDICATION A UN INSOLVABLE. — RESPONSABILITÉ DE 

L'AVOUÉ. 

Pour obtenir des dommages-intérêts contre l'avoué qui s'est 
rendu adjudicataire d'un immeuble en justice pour un in-
dividu notoirement insolvable, le créancier non utilement 
colloqué n'est pas tenu de (aire préalablement annuler l'ad-
judication. 

L'avoué n'échappe pas à cette responsabilité par le motif que 
deux poursuites de folle-enchére auraient été exercées suc-
cessivement et que l'ordre aurait été réglé définitivement 
sur tous les prix. 

Le 28 août 1845, sur poursuite de saisie immobilière, 

un sieur Chollet est déclaré adjudicataire d'une maison 

sise à Pans, rue du, Cherche-Midi, n° 147, moyennant 

75,000 fr. Surenchèrepar MM. Pétrus, Bouchetet Billoir, 

qui, le 6 novembre 1845, restent adjudicataires moyen-

nant 87,500 fr., d'après déclaration de command faite par 

leur avoué. Nouvelles poursuites de folle-enchère, sur 

lesquelles le sieur Bouet, bottier, demeurant à Paris, rue 

Monlorgueil, n° 55, se rend adjudicataire, le 22 janvier 

1846, moyennant 74,000 fr., suivant déclaration de com-

mand faite par le même avoué. Bouet, à son tour, est 

poursuivi en folle-enchère, et M. Vàndevelde est, le 20 

mai 1848, déclaré adjudicataire, moyennant 64,000 fr. 
Après le paiement de son prix, M. Vàndevelde, qui était 

créancier inscrit sur l'immeuble, s'est trouvé, même après 

- compensation, encore créancier de 4,005 fr. 80 c. ; et at-

tendu que Bouet devait, aux termes de l'article 740 du 

Code de procédure, la différence entre son prix et celui de 

l'adjudication faite à M. Vàndevelde, et que l'avoué était 

responsable de s'être rendu adjudicataire pour insolvable, 

M. Vàndevelde les a assignés en paiement, par corps et 

solidairement, de la différence, soit 10,000 fr. des 4,005 

francs restant dus au sieur Vàndevelde. 

Le Tribunal a rendu, le 24 janvier 1852, un jugement 

qui, à l'égard de l'avoué X..., a statué dans les termes 
suivants : 

« Le Tribunal : 

« Attendu que l'article 711 du Code de procédure civile ou-
vre deux voies à suivre contre l'avoué qui a contrevenu à sa 
disposition : la nullité de l'adjudication et la demande à fin de 
dommages-intérêts; 

« Attendu que rien, dans les termes de cet article, n'indi-
que que ces deux voies soient subordonnées l'une à l'autre, et 
qu'elles ne puissent pas s'exercer séparément; 

<c Au fond, 

« Attendu que pour qu'il y ait lieu à responsabilité de la 
part de l'avoué, il ne suffit pas que l'adjudicataire se soit trou-
vé, par l'événement, dans l'impossibilité de satisfaire à ses 
engagements; îuais qu'il faut qu'au moment où il s'est présenté 
pour enchérir, il fût notoirement insolvable ; 

« Attendu que les demandeurs ne font pas cette justification, 
soit à l'égard de la première adjudication, soit à l'égard de la 
seconde; 

« Attendu, en effet, relativement à Pétrus, Bouchet et Bil-
loir, que ces trois entrepreneurs possédaient des établisse-
ments industriels; qu'ils étaient créanciers inscrits sur l'im-
meuble mis en adjudication ; 

Attendu, relativement à Bouet, qu'il a pris la qualité de 

précédents acquéreurs de l'immeuble, et poursuivis en folle-
enchère, faute de paiement des frais de la vente faite à leur 
profit; 

« Que cette simulation préparée par X engage de plus 
fort sa responsabilité, l'avoué ne pouvant pas plus enchérir 
pour l'adjudicataire évincé par folle-enchère que pour les 
tiers qui lui servent de prêle-nom; 

« Considérant toutefois que la condamnation ne peut excé-
der la créance do l'appelant : 

« Infirme : au principal, condamne X , solidairement 
avec Bouet, à payer, à tilre de dommages-intérêts, à Vànde-
velde, la somme de 4,005 francs 80 centimes que, faute par 
Bouet d'exécuter les conditions de l'adjudication du 22 janvier 
1840, il a perdue sur sa créance; le condamne également au 
paiement des intérêts de ladite somme k compter du jour de la 
demande; ordonne que lesdi tes condamnations seront exécutées 
même par corps; fixe à un an la durée de la contrainte par 
corps, le jugement, au résidu, sortissant effet, etc. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUB D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Audience du 7 juin. 

NOUVELLE BANDE DE QUARANTE VOLEURS. 

Depuis plusieurs années, Paris était exploité par une 

cordonnier; que, suivant les énonciations des demandeurs eux-
mêmes, il était parent de l'un des précédents adjudicataires et 
a été présenté par eux à l'avoué X... ; 

« Attendu que, bien que Pétrus, Bouchet et Billoir n'eussent 
pas pu satisfaire à un engagement qui dépassait leurs forces, 
l'avoué X... n'avait pas de raison pour les considérer, même à 
ce moment, comme ne méritant aucune confiance; 

« Attendu qu'il n'avait aucun motif de douter de la solvabi-
lité de Bouet, et que ses doutes, d'ailleurs, auraient été dissi-
pés par le dépôt, fait par Bouet, entre ses mains, de la somme 
nécessaire pour satisfaire au paiement des frais ; 

« Sans s'arrêter ni avoir égard aux diverses fins de non re-
cevoir opposées par le défendeur ; 

« Déclare Vàndevelde non recevable contre Bouet ; 
« Condamne Bouet par corps à payer la somme de 5,993 fr. 

pour complément de différence entre le prix de l'adjudication 

prononcé à son profit et le prix d'adjudication prononcé au 
profit de Vàndevelde;" , . 

« Ordonne que ladite somme sera déposée a la caisse des dé-
pôts et consignations pour être distribuée par voie d'ordre en-
tre les créanciers inscrits ; 

« Fixe à une année la durée de la contrainte par corps ; 
« Déclare les susnommés mal fondés dans leur demande, fins 

et conclusions contre l'avoué X... ; 
« Les condamne aux dépens envers ledit X... » 

Appel par M. Vàndevelde. 

M' Colmet-d'Aage fils, son avocat, a combattu la fin de 

non-recevoir, reproduite devant la Cour par l'appel inci-

dent de M. X... 

Au fond, il a établi que Bouet, autrefois ouvrier cordon-

nier, aujourd'hui homme de peine, employé au palais du 

Sénat, et logé au sixième étage de ce palais, était, lors de 

l'adjudication à lui faite, aussi peu solvable qu'il l'est au-

jourd'hui pour une telle adjudication. L'avocat a produit 

un acte contemporain de cette adjudication, et un procès-

verbal d'interrogatoire sur faits et articles subi par Bouet 

devant un des conseillers de la Cour, pièces dont il a fait 

résulter, d'après l'aveu même de Bouet, la preuve que ce-

lui-ci n'était que le prête-nom de Bouchet, son beau-frère, 

et de Pétrus, précédents adjudicataires, clients de M. 

X..., chez lequel l'acte en question aurait été dressé. 

M' Paillet a soutenu le jugement au fond, au nom de 

M. X..., mais, sur les conclusions conformes de M. l'avo-

cat-général Mongis : 

« La Cour, 

«Considérant, sur la fin de non recevoir opposée par l'intimé, 
que l'exercicedel'action ouverte par l'art. 7HduCodede procé-
dure contre l'avoué qui prête son ministère à des personnes 
notoirement insolvables, n'est point subordonné à la nullité 
prononcée de l'adjudication; 

« Qu'il suffit, pour rendre l'avoué passiblede dommages- in-
térêts, que l'adjudieationdontils'estrendul'intermédiaire n'ait 
pas été suivie d'effet, et que la folle-enchère ait été pour les 
créanciers du vendeur une cause de dommage; 

«Qu'aux termes del'art. 1382 du Code Napoléon, tout fait de 
l'homme qui cause à autrui un préjudice, oblige celui par la 
faute duquel il est arrivé à le réparer; 

« Au fo»'id : considérant qu'il est établi que Bouet, au moment 
où il achetait, moyennant 74,000 fr., une maison rue du 
Cherche-Midi était cans un deiiûmeut absolu; qu'en effet il 

était simple oùvrit'r boîtier, avec un loyer del40 fr. seulement; 
« Que X... n'a pu ignorer celle situation; 
«Considérant, eu outre, que des documents du procès et des 

déclarations consignées dans son interrogatoire sur faits et 

articles, il résulte que Bouel n'a lait en se rendant adjudica-
taire qûe prêter son nom à Irétru» et Bouchât, clisuta deX , 

bande d'adroits voleurs que les révélations du plus hardi, 

du plus redoutable de tous, ont fini par placer sous la main 
de la justice. 

La plupart des vols, et ils sont au nombre de 58, com-

mis par les accusés traduits devant le jury, ne présentent 

aucun intérêt. Il y en a cependant quelques-uns qui ont une 

plus grande gravité, parce qu'ils se compliquent d'attaques 

nocturnes et de violences qui montrent assez combien 

étaient redoutables certains des accusés placés aujourd'hui 
en présence du jury. 

Deux instructions ont été suivies contre ce nombreux 

personnel, et deux arrêts de renvoi ont été rendus par la 

chambre des mises en accusation : pour la plus prompte 

et la meilleure expédition de la justice, M. le conseiller 

Zangiacomi a fait joindre les deux procédures pour être le 
tout soumis à un même débat. 

Voici les noms des accusés présents. Nous donnerons 

les détails personnels à chacun d'eux à mesure qu'ils ap-
paraîtront dans les vola auxquels chaque accusé .» pris 
part. 

Ce sont : Ailhet, Barrât, Barbu, Bastien, Belle, Bellot, 

fille Bellot, Bize, Boursicot, Breuil, Brossard, Cagnat, 

Castuille, femme Castuille, Conchon, Coûtant, femme Con-

tant, Duchâteau, Geoffroy, Géraldy, femme Géraldy, Giron, 

Guéroult, Hamel, Hanne, Mercier , Mirguet, Monnate, 

Louis Monnate, Pacot, Boseau, Saunois, Schemisser, Se-
del, Sennequier, Simon et Versigny. 

Pradillon et Barthomeuf ne sont pas sur les bancs; le 
premier est décédé, le second est en fuite. 

Sur la table des pièces à conviction on voit une foule 

d'objets de toute nature, trois pendules, et jusqu'à un ber-

ceau d'enfant. La plus grande partie des objets volés n'a 

pu être retrouvée; les receleurs, en assez grand nombre 

dans cette affaire, ont acheté le produit de presque tous les 

vols, et tout a disparu dans les transactions de leur indus-
trie. 

M. l'avocat-général Meynard de Franc occupe le siège 
du ministère public. 

M" Blot-Lequesne, Carré, Lachaud, Hennequin, Clos-

set, de Bochefort, Augerer, Ernion, Taillandier, Costel, 

Delepouve, À. Sorel, Caresme, V. Lefèvre, Sougit, Lar-

cher, Boscrian, Vonken, Dudouy, Suin, Andral, Manuel, 

Hardouin, Hubbart, Chedieu, Duverdy et Brisoul-Barne-
ville, avocats, sont au banc de la défense. 

Voici comment l'acte d'accusation explique l'origine des 

révélations qui ont mis la justice et la police sur les traces 

des nombreux méfaits restés jusqu'alors impunis : 

« Dans le courant de janvier et février 1852, les nom-

més Conchon, Geoffroy, Castuille et Bastien, tous repris 

de justice, ayant été arrêtés pour vol, se décidèrent à 

avouer un grand nombre de méfaits et à signaler de nom-

breux complices qui furent bientôt presque tous placés 

sous la main de la justice. Dans le même temps, on arrê-

tait aussi les nommés Mirguet et Brossard qui, de leur 

côté, firent des révélations, et leur exemple fut suivi par 

Saunois, alors détenu à la Conciergerie comme condamné 

en dix ans de travaux forcés, et par Pacot qui fut extrait 

du bagne de Brest. On dut penser dans l'origine que les 

révélateurs et les individus signalés par eux comme ayant 

été leurs complices, faisaient tous partie d'une même 

bande de malfaiteurs, et ils furent tous compris dans une 

seule procédure ; mais plus tard, c'est-à-dire après l'in-

struction terminée, le ministère public, pour simplier l'af-

faire, jugea convenable de la diviser en deux parties, la 

première comprenant les faits révélés par Conchon, Geof-

froy, Castuille et Bastien, la seconde ceux dont Mirguet, 

Brossard, Saunois et Pacot ont donné connaissance à la 
justice. » 

Ce sont ces deux procédures qui ont été plus tard 
réunies. 

Après la lecture de deux volumineux actes d'accusation, 
l'audience est suspendue pendant une demi-heure. 

A la reprise des débats, M. le président annonce à MM. 

les jurés qu'il va suivre l'ordre des faits établis par ces 

deux actes d'accusation, et interroger successivement 

chacun des accusés à mesure que son nom apparaîtra 

dans le débat, afin de faire connaître au jury les antécé-
dents de chacun. 

Nous suivrons le même ordre, en nous réservant de 

donner, à mesure qu'ils se présenteront, les détails qui 
pourraient présenter quelque intérêt. 

Les premiers vols, qui n'offrent rien de particulier, ont 

fourni sur les accusés qui y ont pris part les renseigne-
ments suivants : 

1° Jean-Baptiste Conchon, dit la Violette, 22 ans, ma-
çon. 

1850, trois mois de prison pour vagabondage; 1851, 

six mois de prison pour vol et deux ans de surveillance. 
M" Victor Lefèvre défenseur. 

2° François-Louis Duchâteau, dit Leclerc, dit Charmiac, 
dit Chatandon, 22 ans, sculpteur sur marbre. 

Deux ans de prison pour vol, treize mois pour vol, un 

mois pour vol, deux rrîois pour rébellion, et un an de pri-
son pour vol. 

Cet accusé a été livré à la justice par les révélations de 

Conchon. Il prétend qu'il connaît Conchon, mais qu'il a 

cessé de le fréquenter quand il a connu les procédés de 
celui-ci. 

M' Larcher, défenseur. 

3" Antoine Breuil, dit Dubreuil, trente atis, ouvrier des 
ports. 

1849, six mois pour vol; arrêté la même année sous 

l'accusation de volet acquitté; 1852, arrêté de nouveau 
sous la même inculpation et acquitté. 

Conchon l'a révélé parce qu'il a su que, dans un vol qui 

avait produit 40 fr., Breuil lui avait dit n'avoir trouvé que 

12 fr. et ne lui avait en effet remis que 6 fr. Ce sont des 

indélicatesses que les voleurs ne se pardonnent pas. 
M' Victor Costel, défenseur. 

4" Vincent-Laurent Coulant, quarante-sept ans, hio-
eanteur-ehilïonnier, transporté de juin. 

M' Sougit, défenseur. 

5° Femme Coûtant, cinquante-neuf an», ebittbnuiate» 

Même défenseur. 

6* Léonard Giron, trente ans, ouvrier maçon. 

1847, écroué pour vagabondage, acquitté; insurgé de 
juin, transporté et gracié. 

Il ne se rappelle ni la poursuite pour vagabondage, ni 

avoir été transporté de juin. Il se rappelle bien mieux une 

condamnation à un mois de prison pour outrages à des 

agents, et une autre à un an de prison pour vol. 

Du reste, il "prétend no connaître personne autour de 
lui, pas môme Conchon, qui l'a dénoncé. 

Il a pour défenseur M' Suin. 

Le nom de cet accusé apparaît dans le premier vol 

ayant quelque intérêt dans cette longue aérie de vols les 

plus ordinaires ; l'acte d'accusation expose ainsi les faits : 

LelG novembre 1830, Conchon, Duchâteau et Giron étaient 
réunis et cherchaient une occasion propice pour commettre un 
vol. Ils aperçurent sur la toiture du pavillon Morfonlaine, si-
tué aux Champs-Elysées, appartenant à la ville de Paris, et 
alors en réparation, un rouleau de plomb du poids d'environ 
120 kilogrammes. Us revinrent pendant la nuit, et, à l'aide 
d'une échelle que les ouvriers avaient laissée sur les lieux, ils 
montèrent sur le toit et s'emparèrent du plomb. Un camion, 
appartenant au sieur Legrand, entrepreneur de maçonnerie, 
se trouvait près du pavillon; ils le prirent et s'en servirent 
pour transporter ce plomb chez le brocanteur Barthomeuf, à 
qui ils le vendirent 40 ou 43 fr. Le camion fut retrouvé dans 
un terrain situé rue de la Roquette, où il avait été aban-
donné. 

Ces faits sont déclarés par Conchon, qui en raconte toutes 
les circonstances dans leurs moindres détails. Duchâteau et 
Giron lui opposent des dénégations qui, comme les précéden-
tes, ne sont appuyées sur aucun fait. 

Barthomeuf a pu se soustraire jusqu'ici à l'action de la 
justice. 

Ces mêmes accusas figurent dans un autre vol commis 

au préjudice de l'hospice Necker, dans les circonstances 
suivantes : 

fenêtre qui éclairait la chambre des époux Pasd »i 
avait aperçu derrière cette fenêtre l'accusé fa? 

ui avaient cette signification évidente 

les 

En novembre 1850, des voleurs se sont introduits pendant 
la nuit à l'aide d'escalade, dans des bâtiments dépendant de 
l'hospice Necker. Us ont soustrait deux chaudières en cuivre 
pesant ensemble trente-cinq kilogrammes. Conchon avoue 
que ce vol a été commis par lui et par Duchâteau et Giren 
Les chaudières ont été portées pendant la nuit même chez 
Barthomeuf, qui les a payées environ 00 fr., somme qu'ils par-
tagèrent entre eux. Giron a prétendu qu'au moment où ce vol 
et celui qui a eu lieu dans le pavillon Morfontaine ont été com 
mis, il ne se trouvait pas à Paris ; mais les indices sur les 
quels il a cherché à établir cet alibi ont été complètement im 
puissants pour constater son absence. Duchâteau oppose encore 
aux assertions formelles et répétées de Conchon des dénéga-
tions qui ne peuvent prévaloir. 

7° Jean -Baptiste-Auguste Simon, dit Félix-Alexandre 
vingt-deux ans, peintre en bâtiments. 

Cet accusé porte le costume des maisons centrales. La 

liste des condamnations qu'il a subies est significative 

elle se résume par ces mots : vagabond, mendiant, voleur 

et insurgé. En voici les détails: 1846, condamné pour 

vagabondage; 1847, acquitté sur une poursuite de vol ; 

1848, insurgé, transporté et gracié. Quand on lui rap-

pelle ce -souvenir, Simon s'écrie avec empressement 
« C'est vrai. » 

M. le président : Vous en convenez bien vite. 
L'accusé : Pourquoi pas? 

M. le président •■ Vous avez été gracié.... comme 
autres. 

L'accusé : Oui. 

AL le président : Je reprends la liste de vos services. 

En 1850, vous avez été condamné à un mois de prison 

pour mendicité; en 1851, acquitté aux assises; la même 

année, condamné à un mois de prison pour vagabondage, 

et enfin en décembre 1851, condamné a 13 mois de prison 
pour complicité de vol. 

Il nie les faits que Conchon met à sa charge, et se dit 
victime de ïa vengeance de son coaccusé. 

Il a pour défenseur M" Suin. 

8° Jean Mercier, vingt-deux ans, maçon. 

Cet accusé devait comparaître avec les autres devant le 

jury ; mais, à raison de son état de maladie, il est resté 

l'infirmerie de la prison, et la Cour a dû rendre un arrê 
de disjonction à son égard. 

9" Louis Géraldy, trente-quatre ans, paveur, condamné 
pour coalition. 

Conchon signale cet accusé, qui prétend ne pas le con 

naître, comme l'ayant assisté dans l'exécution de huit ou 
dix vols. — Défenseur, M" Vonken, avocat. 

10° Femme Géraldy, trente-cinq ans, lingère ; elle 
pour défenseur M* Dudouy. 

Les accusés dont les noms précèdent figurent dans 

les quatorze premiers vols. Nous ferons connaître les an-

técédents et les circonstances particulières qui se rappor-

tent aux autres accusés, en rendant compte des vols sui-

vants, dont l'examen sera repris demain par les débats du 

vol Couturier, le quinzième de cette longue liste. 

L'audience a été suspendue à trois heures et renvoyée 
à demain. 
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COUB D'ASSISES D'EUBE-ET-LOIB. 

(Correspondance particulière de la Gazeltedes Tribunaux.) 

, Présidence de M. Fi ayssinaud, conseiller à la Cour 

impériale de Paris. 

Audience du 6 juin. 

MEURTRE D'UNE FEMME PAR SON MARI. — TENTATIVE DE 

SUICIDE DU MEURTRIER. 

L'audience ouvre à neuf heures. 

L'accusé est un jeune homme dl'une physionomie douce; 
sa figure est un peu pâle; il est âgé de trente-trois ans. 

Sur le bureau des pièces à conviction, on remarque les 
vêtements ensanglantés de la femme Pasdeloup, 

M. Salmon, procureur impérial, occupe le siège du mi-

nistère public ; M" Doublet de Boisthibault, avocat, est 
chargé de la défense de l'accusé, 

Voici les faits rapportés par l'acte d'accusation : 

Le S février 1853, vers neuf heures et demie du matin, les 
habitants de la Grande Bue d'Anet entendirent des cris terri-
bles partant d'une maison de cette rue et d'une chambre située 
au premier étage. Cette chambre était occupée par les époux 
Pasdeloup, mariés depuis plusieurs années, et ayant une pe-
tite fille de trois ans et demi environ, née de leur mariage. At-
tiré par ces cris, dans lesquels on pouvait aisément reconnaî-
tre la voix d'une femme, un témoin, le sieur Vaqueiin, s'élança 
dans l'escalier de la maison. Arrivé au premier étage, il aper-
çut la femme Pasdeloup couverte de sang et tenant la porte 
de la chambre à moitié ouverte comme pour s'efforcer de sor-
tir. Derrière elle était l'accusé Pasdeloup, ayant la main à la 
gorge de sa femme et luttant contre elle pour la retenir dans 
l'intérieur de la chambre. Le témoin Vaqueiin n'eut malheu-

reusement pas assez d'énergie pour intervenir dans celte scène 
sanglante; il descendit précipitamment, et ayant rencontré le 
sieur Letouzé au bas de l'escalier, il ne remonta qu'à la suite 

de ce second témoin. Malheureusement encore le sieur Letouzé 
eut l'idée, en se dirigeant vers la chambre des époux Pasdo-
loup, de se faire précéder par le bruit de sa vqix et de sas 
pas ; il en résulta que la pqrte de la chambre, qui jusqu'alors 
était restée ouverte, lut fermée avec force au moment moine 
ou le sieur Letouzé se présentait pour entrer. Les deux to-
moins redescendirent pour aller chercher main-forte. Ils pu-
rent entendre encore quelques instants les cris que poussait la 
femme Pasdeloup ; mais lorsqu'ils parvinrent au ba* de l'es-
calier, ces cr(s s'arrêtèrent lout-à-coup. Bientôt cependant 
survint un gendarme de la brigade d'Anel, que le sieur Le-
touzé était allé avertir; c'était le sieur Barré. Avant son arri-
vée, la feule s'était déjà attroupée dans la rue, en face d'une 

éteint le son de sa voix. On le vit 

sur le Co 'rps de sa victime pour. l'eu»bi>«H»et
l
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core à son cou un couteau de ,laWç qu'il 
gendarme Barré se lyr.écipita sur lui etlS 
Pendant que l 'on -àtf" 

écrire sur un registre a son usage; ««anMgnait sur a ""
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tre l'aveu et l'explication de sou crime eu des term»
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près semblables à ceux dans lesquels il les à rfeno P*U 
puis. A l'arrivée du magistrat, tout était encore dann^
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'avait trouvé le gendarme Barré.
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Pasdeloup, ne pouvant répondre oralement aux n 

qui lui étaient adressées, écrivit lui-même ses rénens
 110113 

de chaque question sur le procès-verbal qui fut dr^'
8
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premier interrogatoire. Il déclara que c'était lui oui ^
e 06 

donner la mort à sa femme; il ajouta qu'il avait c"*'-
1 de 

ie dans un mouvement de violente colère, causée
 m
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conduite de sa femme et par les injures dont elle V h*
1,1

'
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" 
constamment. Un médecin fut immédiatement appelé
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ter les blessures reçues par la victime. Ces blessures 't '
onsla
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nombre de dix ; elles avaient toutes été faites avec I
 M 8,1 

saisi dans les mains de l'accusé, quelques-unes étaieV*-
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*
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à la face inférieure de la main gauche et provenaient l S1 ! uée3 

ment de ce que, la femme Pasdeloup ayant saisi la 1 

couteau avec lequel l'accusé la frappait, ce dernier avï<
m du 

le couteau avec force pour continuer de s'en servir p .
tlr

* 
blessures si nombreuses, une seule avait pu causer t'™ 1 C6S 

c'était une de celles qu'on remarquait à la gorge de la
 a m

,
orl : 

elle avait six ou sept centimètres d'étendue; elle avakt ? 
le cartilage thyroïde, l'œsophage, l'artère carotide orimlt?, 
la veine jugulaire du côté droit; une hémorrhaeie flf 
droyante, cest-a-dire la mort instantanée, avait été le°ré i 
de cette blessure; aucun cri n'avait pu être poussé par I» 
temme Pasdeloup après 1 avoir reçu. v 18 

L'accusé transporté à Dreux, y a été soumis le jour mêmp i 
l examen d un autre médecin commis oar I» n ' . j LI i ■> " j Listice. it était 
aussi couvert de blessures: la première et la pl

us er
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tuée eu avant et au milieu du cou, présentait six ou h
u
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timètres d'étendue; elle livrait passage à l'air etavaitcT I 
d'abord l'extinction complète de la voix, puis une suffocati™ 
qui pouvait devenir fatale. Au-dessus du sein gauche on ™ 
marquait encore une plaie de deux centimètres de surfaeT 
faite avec une paire de ciseaux qu'on a ramassée en effet au mi' 
lieu d'une mare de sang, sur le carreau de la chambre - enfin* 
sur chaque bras il y avait cinq blessures, faites, comme cell« 
du cou, avec le couteau dont on a déjà parlé. Pasdeloup a SUN 

vécu aux coups qu'il s'était portés lui-même; il a à répondra 
aujourd'hui devant la justice du meurtre de sa femme. 

Interrogé le 22 mars par le magistrat instructeur, il
 a

 dé-
claré que depuis longtemps sa femme ne répondait que par une 
inconduite notoire et par des injures grossières à l'affection 
que jusqu'au dernier moment il avait conservée pour elle-
que quelques instants avant le crime, comme il revenait dâ 
son travail pour déjeuner, elle avait retiré de ses bras sa pe-
tite fille dont il recevait les caresses, en appelant cette enfant : 
« Race de chien ! rache de cochons ! » Que s'adressant ensuite 
à lui-même, elle lui avait dit en termes cyniques : « Qu'elle 
ne voulait plus de lui, et que c'était Louvet qu'il lui fallait! » 
Que, non contente de ces paroles d'outrage, elle avait poussé 
la violence jusqu'à le saisir à la gorge. L'accusé a ajouté qu'à 
ce moment il venait de prendre un couteau de table pour cou-
per du pain ; qu'exaspéré par la colère, il avait porté un seul 
coup de ce couteau à la gorge de sa femme ; qu'il l'avait vua 
aussitôt chanceler; qu'alors il l'avait soutenue et ramenée du 
voisinage de la porte jusque dans l'intérieur de la chambre où 
elle était tombée; qu'enfin, comprenant trop tard toute l'éten-
due du mal qu'il venait de faire, il s'était lui-même coupé la 
gorge avec le couteau, s'était emparé d'une paire de ciseaux 
dont il s'était frappé à la poitrine, puis reprenant encore 1« 
couteau, avait essayé de s'ouvrir les deux veines des deux bras. 

L'instruction a confirmé le dire de l'accusé en ce qui con-
cerne la conduite coupable de sa femme envers lui. Dn res-
pectable ecclésiastique, vicaire delà paroisse d'Anet, a déposé 
notamment que, peu de jours avant le crime, l'accusé lui ayant 
fait confidence de son décespoir, en le priant d'intervenir, il 
s'était efforcé de ramener la femme Pasdeloup à de meilleurs 
sentiments, mais que dans cette œuvre charitahle, il n'avait 
trouvéde bons sentiments que chez le mari, et chez la femme, 
au contraire une grande dureté de cœur. A côté de ces résul-
tats favorables à l'accusé, l'information en a produit d'autres 
qui ne permettent pas d'admettre ses explications sur les dé-
tails même de la scène dans laquelle sa femme a perdu la vie. 
Il prétend n'avoir porté à cette dernière qu'un seul coup da 
couteau; le nombre des blessures constatées sur le cadavre d8 

la victime suffit pour lui donner le démenti le plus énergique. 
Non-seulement l'horrible blessure quia déterminé la mort n'a 
pas été la seule, mais elle a été la dernière que la femme 
deloup ait reçue, 

On se rappelle, en effet, que le témoin Vaqueiin a aperçu le 
meurtrier et la victime au milieu même de la lutte, et qu'à ce 
moment la femme Pasdeloup était déjà couverte de sang; q

ua 

ses cris ont été entendus pendant quelque temps encore, puis, 
qu'ils ont cessé tout à coup, par suite, évidemeut, de l'affreuse. 
blessure dans laquelle se sont éteints à la fois la voix et 1 exis-
tence de la victime. Pasdeloup lui-même ne peut nier qu'il a 
aperçu Vaqueiin lorsque celui-ci s'est montré un instant sur 
le palier du premier étage ; et il a continué h napper safen> 
mel Lorsqu'ensuite les sieurs Letou2é et Vaqueiin ont moo'e 
l'escalier, en s'unnonçant par le bruit qu'ils faisaient, il a fer-
mé brusquement la porte de la chambre pour les empè

cher 

d'entrer, et il a achevé sa victime. A cet instant la femme Pas-
deloup criait encore; c'est immédiatement après qu'elle a reçu 
le coup fatal. 

Toutes ces circonstances, la durée de la scène, le
 1>om
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la nature des coups montrent trop clairement que Pasdeloup 
a commis volontairement l'homicide qui lui est reproche. 

Eu conséquence, Joseph-Alexis Pasdeloup est accusé d avoi , 
le 5 février 18S3, volontairement commis un homicide sur 
personne de Désirée-Ursule Lemaître, son épouse; 

Crime prévu par l'art. 304 du Code pénal. 

M. le président interroge l'accusé 

D. Persistez-vous à reconnaître otre 
jue vous avez tué' 

femme? — R. Oui, monsieur, mais je ne savais pas ce q
u
 ' 

fa'
88

'
8

- ., «gp. 
Ou représente à l'accusé un registre couvert de sang; » ^ 

tient les réponses faites par l'accusé, écrites par lui--
pouvait parler, s'étaut fait une large blessure au cou.

 j3 
D. Depuis combien de temps étiez-vous marié? — R- "

 v 

1842. ,
3le 

D, Aviea-vous à vous plaindre de votre femme? — " 

commencement. „ 
D. Est-ceque vous aviez l'intention de vous suicider ?—

 K
-

monsieur. ésolu-
D. On ne prévient pas les personnes quand on y est t'

 g 
—11. J'avais envie de me fairo mourir, parce que ma ^

ffi 
me maltraitait de paroles; elle me disait : « Cochon, 

donc. » disait* 
D. Quand Vous lui faisiez des reproches, que vou» 

elle?— R. Qu'elle voulait Louvet. , Aevai" 
D. Pourquoi n'avez-vous pas quitté Anet? — R. * -

venir à Chartres chez M. Bourgeois, entrepreneur. ■
 e

 - — 
D. Comment ne vous sépariez-vous pas de votre terri ^ 

R. Il est bien dur de quitter une femme qu'où aime et 

Comment les choses se sont-elles passées ? _ R. J'étais 
tant. 

D. liommeni les enoses se soui-cuc» |«~.— ■ 
déjeuner, mon enfant près de moi, le pain et le Ço

ui
 , 

main. Elle m'a injurié, frappé, j'ai perdu la tête et ne 

ce qui s'est passé, 

On entend les témoins. ^ 

M. Lechangeur, médecin : La ^X^VnS^
 tm

't 
onze blessures... Une seule éla.t mortelle. Un «m?
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ché le larynx ; une hémorrliagie s'en était suivie, 

avait du être instantanée, foudroyante. 
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ubiet : Qu«He était l'opinion du public sur l'accusé et 
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 L'accusé était estimé, l'inconduite de sa femme 

cas osé pénétrer dans la chambre 
président : C'est votre pusillanimité qui a été la cause 

Pasdeloup n'était pas dangereux, vous pouvipz 

entendu les cris : Au secours! chez Pasdelou[ 
Vaque""

 a(j CQU el
|
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ait couverte de sang. Il a eu 

Il ie» ftlt S-„ 

^'meurtre. 

l'grrêier. .
 oug pas e

u l'idée de vous adresser à Louvet, 
D-

 r
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mer — R-
 Non
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Ilsieur
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 président lit sur le registre ensanglanté les ré-

Ici «
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ar
 l'accusé peu d'instants après le meurtre : 

pooses ei> . 
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 saurès vivre san le rouge de Louvet, et 
181

 turet
 ou manpoisoneret. Ainsi jai couru aut devent 

„,irile me 
ne veux.mourir 

dance ye. 
,*!a arive 

comme elle. Je regrete ma fille, la Provi-
llera sur elle. Cèz la faute aut rouge du Louvet sis 

r l'amie fois que je revies boire et manger, elle me trètes ru-
Pt me dises quelle vive pour Louvet et non pour moi, 

^"nfcrès du pire quelle pourès, car je n'etès qtlu c..., qne 
1 rès être crevet. Quand je suis venu déjeuner, elle ma 
je

 ie
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e
 donc, cochon, tu deverès laitre. 

01 :
 J demande que ma fille soit bien gardais et bien élevée, 

je desonore ma famille, car jamais on ne peu rien; lui repro-

ch ^r» *° 

u Sautier, vicaire à A"et, est entendu. 

\\ aura demain huit jours, versquatre heures après-midi, 
■ homme portant des habits d'ouvrier entra chez moi. 

""J^franné en le voyant de l'altération de ses traits. Il avait 
fi

S
ure décomposée," le visage blême, et sa pâleur était d'au-
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 lus saillante que sa barbe noire était longue et ses che-
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'en désordre. Je crus d'abord, au premier coup d'œil, 
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 t un aliéné ou un homme ivre; mais, aux premières pi 

c'était Pasdeloup. 
rolesqu""' 

j
e
 désespoir • - „ 
le ne le connaissais pas, je ne 1 avais jamais vu ; je le fis as 

Il me dit : « Ma femme me rend bien malheureux, je 
finir avec la vie; j'ai pris la résolution d'aller me 

seoir 
veut en 

r niais je ne veux pas mourir comme un chien : je viens 
n
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 de me confesser. » vous pner 

l'opinion, il faut que vous commenciez par lui accorder celle 
du pays

 r 

M. le président résume les débats. 

Le jury rapporte un verdict négatif sur la question 
principale et sur les questions subsidiaires. 

Pasdeloup est acquitté. 

« Pasdeloup, lui dit M. le président, vous devez votre 

acquittement à votre bonne conduite, à vos sentiments re-

'■gieux montrez vous-en digue par votre conduite à l'a-
venir. » 

Pasdeloup s'incline en disant : « Je vous remercie. » 

Je m'efforçai de le calmer et de le ramener à la raison ; je 

l'engageai à me raconter ses chagrins. Il me dit : « Je suis 
marié depuis dix ans à une femme que j'aime, que j'ai tou-

iiurs aimée, qui n'a aucune affection pour moi, qui ne peut 
même pas me souffrir. » Et, comme je cherchais à le consoler, 
àl'encourager, il ajouta :« Que voulez-vous que je devienne 
monsieur l'abbé? je suis si à plaindre! Lorsque le matin,après 
mou travail, je rentre chez moi pour déjeuner, j'y trouve ma 
iemme qui ne me dit rien, ou qui répond par les mots les plus 
durs aux expressions affectueuses que je lui adresse. Le soir 

t'est la même réception, et ainsi tous les jours de ma vie. Et 
ce n'est pas tout, elle en aime un autre : c'est un jeune hom-
me' et dernièrement elle a été à Dreux avec lui et est revenue 
en tête-à-tête à deux heures après minuit. » 

Pour calmer ce malheureux, je lui offrit d'aller voir sa fem-
me lui exprimant l'.spoir de la ramener à de meilleurs senti-
ments. « Ty consens, me dit-il. — Vous me promettez, lui ré-
pondisse; d'attendre le résultat de mon entrevue avec votre 
femme? — Oui, je vous le promet. » 

Au moment où je.ma disposais à sortir, survint une visite. Je 
reconduisis Pasdeloup jusqu'à la porte de ma maison, où je ne 
le quittai qu'après m'être assuré que je pouvais compter sur 
sa parole. 11 revint en effet chez moi aussitôt après le départ 
delà personne qui avait interrompu notre conversation. Il me 
conduisit à son domicile que je ne connaissais |ias. Nous en ap-
prochions lorsque sa femme eu sortit. « La voila, » me dit-il. Je 
m'eq approchai et il se retira aussitôt. 

Cette femme parut fortement impressionnée en me voyant. 
Je m'empressai de la rassurer en lui disant que je venais exprès 
pour lui rendre service : arrivés à sa chambre, nous nous as-

sîmes, j iri;
: 

Je lui dis que son mari était désespéré, qu'il venait de m'af-
firmer son intention de se donner la mort. « On me, l'a dit, ré-
pondit froidement cette femme, mais puis-je l'empêcher de se 
noyer, moi ! — Vous savez bien quelle est la cause de son dés-
espoir. — Il a la tête perdue, mais quand sa tête s'en va, je ne 
puis courir après! — Vous poutriez, vous devriez même lui 
idresser de bonnes paroles, être affectueuse avec lui. 

Cette femme ne fut aucunement attendrie par tout ce que je 
pus lui dire. 

Après avoir longtemps insisté, après lui avoir dit et répété 
plusieurs fois : « Songez-y bien, votre conduite envers votre 
mari, dan» l'état d'exaltation où il se trouve, et surtout ce soir, 
peut avoir la plus déplorable conséquence; vous pourriez avoir 
sa mort à vous reprocher; je vous engage donc, au non» de votre 
enfant, à le bien recevoir. » Je ne pus obtenir de la femme 
Pasdeloup que ces mots textuels : « Je ferai ce que je pour-
rai! » 

J'allai chercher son mari et le lui amenai. 

11 eurent devant moi une longue explication dans laquelle 
Pasdeloup ne lui adressa que des reproches affectueux auxquels 
elle répondit toujours avec la même sécheresse d'âme et de 
cœur. 

Comprenant que je ne pouvais sans danger peut-être pour la 
v
ie du mari les laisser seuls ensemble après cette première 

explication qui s'était prolongée jusqu'à huit heures du soir, 
je les emmenai dîner chez moi. Je ies reconduisis à leur do 
"licile où je les laissai enfin à plus de dix heures. 

fe m'éloignai d'eux ayant, je dois le dire, une fort mauvaise 
opinion de la femme, et plaignant de tout mon cœur le mari 
que j'avais même, dans un de nos tète-à-tête, engagé à aller 
travailler à Paris, où je promettais de lui procurer de l'ou 
Ha

?e, par ce que je croyais que c'était le seul moyen de l'ar-
racher au désespoir et de détourner ses idées de suicide. 

J? dois vous dire ici ma pensée tout entière. La conduite, les 
paroles de la femme, sa dureté ou au moins sa sécheresse en-
Ve

rs son mari, îîiême en ma présence, m'avaient inspiré la 
P«ûsée qu'elle voulait l'éloigner d'elle, dùt-il même ne le faire 
Wjto se donnant la mort. 

yuant à Pasdeloup, je le croyais incapable de se livrer à 
™un acte de violence envers sa femme. Il m'avait dit plu-
leurs fois qu'il aimerait mieux se noyer que de lui faire du 

; qu'il considérait comme un lâche touthomme qui portait 
"nain sur sa femme. 11 comptait d'ailleurs sur l'affection 
r
l'e

 8t
 profonde qu'il avait pour elle. 

,
J
 ai donc été aussi surpris qu'affligé lorsque j'ai .appris le 

epiorable événement qui a eu lieu, et je regrette amèrement 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7* ch.). 

Présidence de M. Theurier. 

Audience du 7 juin. 

ESCROQUERIES. — LA SOCIÉTÉ LE BERCEAU DE L'ENFANCE. 

Le principal prévenu est le sieur Pierre Fabré, âgé de 

de trente-six ans. Les individus prévenus de complicité 

dans les faits imputés au sieur Fabré sont : Adèle Ber-

trand, veuve Gorrel, âgée de quarante-deux ans, et Fran-

çois-Sylvestre Vayssière, âgé de soixante-dix ans, ancien 
officier de marine. 

Le dossier contient deux sommiers judiciaires au nom 

d'un sieur Adrien-Alphonse-Pierre Fabré; on y voit que 

cet individu a été poursuivi en 1841, 1844 et 1852, pour 

détournement de mineure, vagabondage et complot. 

Le prévenu nie être le Fabré dont il est question sur 

ces sommiers ; mais l'instruction a établi qu'il était dans 

une grande intimité avec deux femmes que les renseigne-

ments désignent comme vivant de proxénétisme, circon-

stance qui porte le ministère public à croire que le pré-

venu serait bien l'individu inculpé en 1841 de détourne-
ment de mineure. 

Voici, d'après l'instruction, les faits qui lui sont aujour-
d'hui reprochés : 

Fabré eut l'idée, en 1852, de créer, au capital de 12 

millions, une société dite le Berceau de l'enfance, et ayant 
pour but : 

1° La fondation, dans chaque département de la France 

et en Algérie, d'une ou de plusieurs fermes -modèles agri-

coles et professionnelles, destinées à propager en France 

les nouvelles méthodes d'agriculture, à introduire les per-

fectionnements les plus nouveaux et les plus utiles qui ont 

été adoptés, depuis quelques années, dans la culture des 

terres chez les peuples voisins; à employer, pour leur ex-

ploitation, de jeunes orphelins ou autres enfants qui au-

raient été instruits dans la pratique de l'agriculture sous 

la conduite d'agronomes expérimentés; à enseigner à ces 

enfants, par d'habiles contre-maîtres, les différentes bran-

ches d'induslrie qui .se rattachent aux constructions du bâ-

timent; à leur donner l'instruction élémentaire indispensa-

ble et à les faire élever religieusement par les aumôniers 
attachés à chacune des fermes-modèles ; 

2° De fournir, dans les fermes-modèles, l'allaitement 

artificiel ou des nourrices, au choix des souscripteurs, à 

toutes les personnes qui auraient confié leurs enfants aux 

soins de la société, en souscrivant aux clauses et condi-

tions stipulées aux règlements d'administration à cet 
effet. 

Pour cela, il s'agissait d'acquérir de vastes domaines, 

d'en consacrer quelques-uns à l'éducation des enfants 

trouvés, pour lesquels l'administration de l'assistance pu-

blique paierait une rétribution, et de faire des autres les 

fermes-modèles dont il est parlé plus haut, fermes dans 

lequelles les enfants, par quelques années de travail don-

nées en échange de leur apprentissage, procureraient de 

grands bénéfices à la société, sans parler des immenses 

avantages qu'on devait retirer des méthodes nouvelles de 
culture, plus value des immeubles, etc. 

L'article 12 des statuts de la société est ainsi conçu : 

splendide, la lettre n'en faisant aucunement mention •, nous 

étions trente-cinq à quarante convives. M"' Gorrel, qui 

était soi-disant ramphytrion et le personnage le plus im-

portant, comme ayant l'ait don de tous ses biens à l'insti-

tution, joua à ce repas un rôle des plus ridicules ; au des-

sert, où le Berceau de l'enfance était figuré en sucrerie, 

elle voulut faire couronner Fabré par un enfant qui s'y 

refusa obstinément, ce qui fit manquer l'apothéose du fon-

dateur; M™* Gorrel porta des toasts. J'étais assis auprès 

d'un monsieur qui, comme moi, n'avait pas une confiance 

illimitée dans tout cela ; nous cherchions vainement des fi-

gures d'actionnaires ; voulant s'assurer s'il s'en trouvait 

quelques-uns, mon voisin profita des toasts pour en pro-

poser un aux actionnaires ; tout le monde garda le si-
lence. 

Le lendemain de cette séance gastronomique, le témoin, 

de la déposition duquel nous venons de donner un fragment 

provoqua le renvoi de Fabré, renvoi qui fut prononcé par 

les créanciers et qui précéda de fort peu les plaintes en 
escroqueries. 

-Tels sont les faits relevés contre Fabré, la veuve Gorrel 
et Vayssière par la prévention. 

M'Jules Favre, avocat, a plaidé pour la partie civile. 

M. Hello, avocat impérial, a soutenu la prévention. 

M* Lassime, avocat, a plaidé pour Fabré et la veuve 
Gorrel. 

M' Pauvre pour Vayssière. 

Le Tribunal a condamné Fabré à trois ans de prison et 

50 fr. d'amende; la veuve Gorrel à un an de prison et 

50 l'r. d'amende ; tous deux à payer à la partie civile la 
somme de 14,000 fr. 

La complicité de Vayssière n'ayant pas été suffisant 
ment prouvée, le Tribunal l'a acquitte. 

CIinONIttUE 
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lord mar 

huit heu-

2,000 actions formant 2 millions de fr. appartiendront en 
toute propriété, et comme entièrement libérées, au directeur-
gérant fondateur, pour représenter sou apport d'industrie 
dans la société, "son droit de fondateur, ainsi que pour les 
sommes dépensées, les peines et soins qu'il s'est donnés pour 
arriver, par des statistiques nombreuses, à la formation de la 
compagnie, ainsi que pour le rémunérer des démarches qu'il 
a faites et qu'il continuera de faire, afin d'obtenir du gouver-
nement le privilège d'émettre, pendant dix ans, une loterie 
d'un million. 
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Dans l'acte de société, Fabré déclare avoir déjà réuni 

pour 4 millions de souscriptions, dont plus d'un million 

en espèces, déposé à la Banque de France et chez MM. Le-
roy, de Chabrol et G 

Des domaines, enlr'autres le château de Clichy, étaient, 

disait-on, déjà acquis et en partie payés. Le maître cor-

donnier devant être attaché à l'établissement projeté au 

château de Clichy, était désigné ; ce fait était exact : le 

sieur Combe, cordonnier-concierge, était l'heureux mortel 

choisi par Fabré, et, double fortune, sa femme était dési-

gnée pour être la concierge du château; seulement, en atten 

dant leur installation définitive, on les fit entrer au siège 

de la société, rue de la Michodière, où Combe remplit les 

fonctions de garçon de bureau, qui consistaient à ne rien 
faire. 

C'est dans l'exercice de ces fonctions qu'il entendit un 

jour Veyssière dire d'un air satisfait, en se frottant les 

mains : « Ma foi, nous venons de prendre le thé chez M. 

de... (en désignant un haut fonctionnaire) et il est entendu 

que nous aurons notre loterie. » Une autre fois, Combe 

qui n'avait qu'à écouter et regarder, entendit annoncer 

par le même qu'un des plus grands personnages avait 

promis d'être président du conseil d'administration de la 
société. 

Dans sa déposition, Combe a avoué que tout cela lui 
avait bien l'air de blagues. 

Fabré, lui, allait plus loin, et ne craignant pas de join-

dre la calomnie au mensonge, il parlait de sacrifices d'ar-

gent qu'il lui avait fallu faire pour s'assurer la protection 
de hauts personnages. 

Vayssière et la veuve Gorrel étaient toujours là pour af-

firmer les mensonges de leur directeur. 

La veuve Gorrel était la bienfaitrice, le bon ange, le Vin-

cent de Paule de l'établissement ; elle sacrifiait toute sa 

fortune au succès de l'œuvre, dont elle demandait seule~ 

mont à partager la direction . Elle avait, disait-on, souscrit 
pour 100,000 fr. 

Or, les renseignements obtenus sur cette femme la re-

présentent comme ayant laissé à Rouen, son pays natal, une 

assez mauvaise réputation. Quant à sa fortune, elle est des 

plus médiocres. Enfin, il résulte de divers témoignages 

qu'elle était la concubine de Fabré. 

Des dons considérables avaient, disait-on, été faits : on 
en citait «'élevant à 500,000 fr. 

Tous ces mensonges eurent leur succès ordinaire ; on 
trouva dos dupes. 

D'abord le marchand de meubles, chargé de meubler 

les boréaux d'une manière digue de l'importance de la 

société, et surtout de façon à éblouir les actionnaires. Ce-

Uui-ci a perdu plus de 10,000 fr. ■
 n

 . ■.— 
Viennent ensuite les souscripteurs. 

Une arrestation opérée sur la personne du 

quia de Loudonderry, mit, le 4 juin 1852, à 

res du matin, en émoi toutes les personnes de l'hôtel ha-

bité par ce personnage, qui venait d'arriver d'Angleterre. 

Celle arrestation était provoquée par M. Soupé, ancien 

négociant en vins, en qualité de créancier de l'étranger, 

et en exécution d'une ordonnance de M. le président du 

Tribunal. Sur la demande de lord Loudonderry, il fut con-

duit en référé devant un de MM. les vice- présidents du 

Tribunal, qui ne put entendre la réclamation qu'à près de 

trois heures de relevée; l'arrestation fut néanmoins main-

tenue. Lord Loudonderry s'étant transporté en fiacre, 

avec ses gardiens, chez M. de Rothschild, fit verser par 

ce banquier, à la caisse des consignations, 10,000 francs, 

montant de la créance; il fut mis aussitôt en liberté, ét 

un procès s'engagea, au sujet même de cette créance, de-
vant le Tribunal civil de la. Seine. 

En l'ait, au mois de décembre 1850, M. Soupé, quittant 

les affaires, offrit à M. le marquis de Londonderry des vins 

tins qui lui restaient de ses approvisionnements faits pour 

la liste civile sous les règnes de Charles X et de Louis-

Philippe; il acceptait en paiement des chargement de 

charbons de terre appartenant à lord Londonderry à New-

castle et autres lieux. Cette proposition fut agréée par 

ce dernier, et les vins furent envoyés ; mais on ne s'expii-

ua pas nettement alors sur la nature des- charbons à lj-

vrer, non plus que sur le mode et l'époque des livraisons. 

La correspondance engagée depuis est devenue à la 

fois le germe du débat, et l'objet d'interprétations diverses : 

M. SoupéaditqueMM. de Londonderry etsesagenls avaient 

promis de le régler immédiatement en charbons et de 

'aire à cet égard ce qu'il désirerait; que cet engagement 

devait s'entendre des diverses natures de charbon ex-

pédiés habituellement en France par les agents de M. de 

Landonderry; qu'à tort par conséquent on avait voulu 

pins tard restreindre le choix fait par M. Soupé, et que 

ce tort s'était encore reproduit lorsqu'on avait refusé 

l'offre qu'il faisait de prendre des charbons de qualités 

diverses. M. Soupé, à cet égard, citait notamment une de 

ses lettres à lord de Londonderry, lettre dans laquelle il 

avait accepté, nonobstant la fprle qui en résultait pour 

lui, un quart de petit charbon et trois quarts de gros 

charbon; cette lettre se terminait ainsi : «Vous ne pouvez 

vouloir, monsieur le marquis, me porter aucun préjudice, 

vous qui avez rompu les fers d'un illustre proscrit, et con-

tribué à la délivrance d'un prisonnier non moins illustre. « 

Le Tribunal de la Seine, par jugement du 2.8 décembre 

mari, qui y était infirmier, est devenu fou. Dès ce mo-

ment nous sommes tombés dans la misère, et nous nous 

sommes décidés avenir à Paris ; ma fille m'y excitait beau-

coup, je ne savais pas dans quel but ; je ne l'ai su que 

plus lard, la malheureuse élait ehceinte, et elle ne voulait 

pas que son déshonneur fût connu à Metz. 

A notre arrivée à Paris, le 6 novembre 1852, nous 

étions sans ressources, et nous avons élé heureuses d'être 

recueillies chez M
me

 Dicop, ancienne amie de la famille. 

Ma tille me cachait toujours sa grossesse, mais le moment 

vint où il n'y avait plus à me tromper. Le 22 février der-

nier, elle se fit admettre à l'hôpital Sainte-Marguerite où 

elle accoucha d'un enfant que nous avons fait baptiser 
sous le nom de Gustave Ferdinand. Ma fille-, malade des 

suites de ses couches, et ne pouvant nourrir son enfant, 

demanda à l'administrateur de l'hôpital s'il pouvait gar-

der l'enfant dans la maison pendant un mois; on lui dit 

que cela n'était pas possible. Dans cette triste position, 

ma Bile qui ne voulait pas qu'on portât son enfant chez 

M*' Dicop où sa grossesse était restée inconnue, me char-

gea de le présenter à l'hospice des Enfants-Trouvés. 

C'est le 3 mars que je me chargeai de cette triste com-
mission ; il faisait froid, je n'avais pour le couvrir qu'un 

châle que m'avait prêté M
me

 Dicop. Une voisine qui me vit 

partir à pied, tenant l'enfant dans mes bras, me prêta 6 

sous pour prendre un omnibus, car il y a loin de la rue de 

Kueilly, où nous demeurons, à l'hospice des Enfants-

Trouvés. Je présentai l'enfant; on me répondit qu'il fallait 

que je fusse accompagnée d'un agent de police. J'allai à la 

préfecture ; c'était le moment du dîner, on me dit de re-

venir à sept heures. L'enfant n'avait rien bu depuis mon 

départ de la maison, je n'avais pas d'argent, il n'était que 

cinq heures, j'entrepris de revenir à la rue de Reuilly ; 

mais arrivée à la place de la Bastille, la force me manqua 
et je! m'assis sur une borne en pleurant. 

Une femme qui passait eut pitié de moi ; elle alla cher-

cher du lait, le donna à boire à l'enfant, me lit causer, et, 

attendrie par ce que je lui disais de nos malheurs, elle me 

proposa de lui laisser l'enfant et s'engagea à le faire ad-

mettre aux Enfants-Trouvés. D'abord je ne voulais pas 

confier l'enfant de ma fille à une étrangère ; mais, réflé-

chissant que je n'avais plus do force pour le porter, pas 

d'argent pour prendre une voiture, je consentis à sa pro-

position. J'avais sur moi un scapuleire que je purte depuis 

longtemps; je le coupai en deux, et j'en attachai la moitié 

au cou de l'enfant avec un papier où j'écrivis les noms 

sous lesquels il était baptisé. C'est après avoir pris toutes 

ces précautions, que je retournai vers ma fille et lui ra-
contai ce qui s 'était passé. 

M. le président : L'enfant a été trouvé sous une porte 

cochère, enveloppé dans ses langes ; c'est un marchand 

qui, à la tombée de la ntfit, en allant sous la porte cochère 

prendre les volets pour fermer sa boutique, l'a aperçu et 

l'a recueilli. Comme vous ne faites pas connaîlrp lu femme 
à qui vous prétendez avoir confié cet enfant., il est pro-
bable que c'est vous qui l'avez exposé. 

La prévenue s Je sais bien que je n'aurais pas du con-

fier l'enfant de ma fille à personne ; mais j'étais épuisée de 

fatigue, sans ressources, je n'avais pas mangé depuis le 

matin, j'ai eu confiance dans cette femme, qui n'a pas rem-
pli sa promesse, 

Le dé.hi. étant constant, la femme Betlinger a été con-
damnée à deux mois de prison. 

Quand l'all'.nre sembla être sur pied, on décida qu'une 
solennité aurait lieu, cette solennité fut le baptême du 
Bereeau de l en fauve. 

Je reçus, dit un témoin, une lettre m'invitapt à assister 

à cette solennité; je me rendis au jour ul au local indiqués; 

je fus fort surpria de voir qu'il s'agissait d'un banquet 

1852, considéra que, les circonstances concomitantes de 

la convention ayant été modifiées, et le mode de paiement 

en charbons étant désormais sans utilité pour M. Soupé, 

il y avait lieu, à titre de dommages-intérêts, de pronon-

cer contre le défendeur la déchéance de ce mode de li-

bération, et, en conséquence, il condamna lord de Lon-

donderry à payer 10,000 fr., montant du prix des vins 
fins à lui vendus par M. Soupé. 

M. de Londonderry ayant intsrjeté appel do ce juge-

ment, M' Adrien Benoît, son avocat, s'est attaché à éta-

blir que la qualité des charbons à livrer avait été détermi-

née, et que, loin de se présenter au lieu de la délivrance, 

M. Soupé, par un procédé blâmable, avait profité de la 

présence de lord de Londonderry à Paris pour exiger de 

lui un paiement en argent, et pour le faire arrêter, et cela 
sans nul droit, 

M' Rivière, pour M. Soupé, a fait remarquer que la li-

vraison des vins, sur laquelle il discutait une diminution 

de 600 fr., était faite depuis quatre ans; que l'agent à Pa-

ris de lord Londonderry avait déjà refusé nettement de 

donner d'autres charbons que de petits charbons, contrai-

rement à la convention et aux usages; qu'enfin M, de Lon-

dondêiry lui-même avait écrit qu'il était fatigué de toute 

cette correspondance, lorsque M. Soupé, se voyant ainsi 

joué malgré ks meilleurs procédés, s'é ait déterminé à 

user de son droit en faisant arrêter son débiteur. 

La Cour, après une longue délibération à l'audience, 

accueillant les moyens présentés par l'appelant, a réformé 

le jugement, donné acte au pair anglais deses offres de payer 

en charbons pris dans sesmines, au moyeu d'une livraison 

faitedansles six mois, après laquelle il pourrait retirer de la 

Caisse des consignations la somme de 10,000 fr. Mais elle 

n'a alloué, à titre do réparation de l'arrestation faite sans 

droit, que la condamnation aux dépens contre M. Soupé, 

(Présidence de M. le premier président Delangle, 1" 
chambre. Audience du 7 juin.) 

— M. Michel Issaly, imprimeur, a imprimé un pam-

phlet contre le gouvernement belge, sans en faire la dé-

claration et le double dépôt prescrits par la loi, et sans in-

dication du nom et de la demeure do l'uniu'unour. 

Traduit à raison de ces faits devant le Tribunal correc-

tionnel, il a élé condamné à une amende de 1,000 francs 

pour défaut de déclaration, à une double amende <ie 1,000 

francs ei de 100 francs pour défaut do dépôt, et à 3,000 fr, 

d'amende pour défaut d'indieution du nom et de lu de-
meure de l 'imprimeur. 

— La femme Bettiuger comparaît devant le Tribunal 

correctionnel pour infraction à l'article 352 du Code pénal, 

qui punit l'abandon d'un enfant dans un lieu non soli-

taire. «*a*l>t -+itu*ê »»n t 

Lu prévenue raconte en ces termes les faits qui l'ont 

amenée à commettre l'action qui lui est reprochée : 

« Après dix-sept ans de service à l'hôpital de Metz, mon 

— L'état du maître paveur de Montmorency, dont nous 

avons mentionné dans notre précédent numéro les bles-

sures, s'est assez sensiblement amélioré pour que l'on ait 

pu l'interroger et obtenir de lui des renseignaments sur 

l'attaque dont il aurait été l'objet. D'après ses déclarations, 

après avoir passé la journée à Saint-Denis, il serait entré 

dans la soirée dans une maison de la route de Versailles 

tenue par une femme L. Après s'être attablé dans une 

salle où se trouvaient déjà avant lui deux hommes de 

quarante à cinquante ans, vêtus de blouses, et deux tout 

jeunes gens dont l'un portait un paletot blanc et une cas-

quette grise, il se serait fait servir du vin et des spiri-

tueux, r %, 

Entre dix et onze heures, toujours d'après sa version, 
il serait sorti de cette maisson, que les quatre individus 

qu'il signale auraient quittée en même temps que lui, puis, 

à quelques pas de là, ces individus se seraient rués sur lui* 

l'auraient accablé de. «04415 jusqu'à le laisser pour mort 

sur place. Ce ne serait enfin que beaucoup plus tard que: 

rappelé à la vie par l'intensité du îroid, il aurait été heur-

ter, pour obtenir du secours, à un cabaret de la route, où 

l'on aurait refusé de lui ouvrir. Il aurait alors continué son 

chemin, autant que le lui permettaient ses forces, et serait 
ainsi arrivé jusqu'à Montmorency. 

Ces diflerentes allégations du blessé ont été immédiate-

ment vérifiées et se sont trouvées exactes, sauf toutefois 

ce qui concerne l'attaque dont il aurait été l'objet, laquelle 

n'a pas eu de témoin et n'a été entendu par personne. 

L'enquêio se poursuit, et comme les faits auraient eu lip'j 

sur le territoire du département de la Seine, bien q
U
e']e 

blessé soit domicilié à Montmorency , les pièges en ont été 
transmises au parquet de Paris. 

AVIS. 

L exposition des ouvrage^ des artistes vivants, aux Me-

nus- Plaistrs, sera fermée du 14 au 18 juin inclusivement. 

La réouverture aura lieu le dimanche 19 juin courant 

Boimrfse si© K*ariM du 7 dm En 

AU ÛÔMSÏANT, 

3 OpO j. 22 juin 77 ÏS 
4 1)2 0(0 isr,î 102 — 
1 li2 0|Oj. 22 mars. 
iOpOj. 22 mars , 99 75 
A -t.... de la Banque 2072 Ku 
.Crédit foncier _ 
Société gén. mobil.. 817 50 

FONDS ÉTRANGKR*. 

3 OjO belge 1840..... 97 1,2 
Naples (C. Rotaeh.),. _ _ 

Emp. Piémont 1830. 97 50 j Tissus de lin Maberl 
Piémont anglais 95 - | Lin Cohin 

Rome, SOpjj. déc. 95 3(4 j Mines de la Loire. . 
Emprunt romain.... — — | Docks-Napoléon 

FONDS OK LA VILLE, BIC.^ 

Obi. de la Ville 

Dito.Emp. 25mill... 1135 — 
Dito, Emp. 50 mill.. 1275 — 
Rente de la Ville — _ 

Caisse hypothécaire.. — — 
Quatre Canaux 1190 
Canal de Bourgogne. — — 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn, de Moue . — _ 

7J5 -
248 75 

A TERME. 1" 
Cours , 

3 0
(
0 

4ii2 0i0is:;2., 
Emprunt du Piémont (1849) 

Plus 

bas. 

Plus 

haut. 

77 tO T7 50M6 50 
102 50 102 50'102 -

Dijon a Besançon.. . . 
Midi 

Momereau à Troyes. 
Dieppe et l'ecanip. . . 
Paris à Sceaux . 

CHIMIHTS ÙE ffSB», «QTSS AD S>AROCSf. 
f »M.*tafc^ww»^»»H -inri-vrN^f. - — 

Saint-Germain, 

Paris à Orléans. , . . 10X> — | 
Paris à Rouen 1045 — I 
Rouen au Havre 490 — j 
Strasbourg à Hàle.. . 357 50 | 

Nord «85 — | Ule.smeetS-D.àGray. 
Paris a Strasbourg.. 900 — Versailles (r. g.) 

Paris à Lyon 908 75 j Bordeaux à la Teste. 
Lyon à la Méditerr.. 745 - | Charleroy 

Ouest 727 50 I Central Suisse! ! ! '. ' 
ParisàCaenctCherb 015 — \ Gratid'Combe . . 

"* -■-■-"■'-'•>■■« 11 1 L! '—iLJSSSSSX^S^i^r' 

l'Académie impériale do 

rrito 

535 — 
623 — 
413 — 
345 — 
235 — 
525 -
340 — 

287 30 

480 — 

Go soir mercredi, a 1 HMUCUHIJ 

Orfa, pour la rentrée de la charmante Cen-ito Freyschutz' 
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548 GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 8 JUIN 1853 

ADMINISTRATION GEIÏ£SALÎ DE f AS-

SISTANCE PUBLIQUE, A PARIS. 

ADJUDICATION DE TRAVAUX. 
Le mercredi 15 juin 1853, à une heure préeise, 

il sera procédé par M. !e préfet de la Seine, en 

conseil de préfecture, à l'Hoiel-de-Ville, à l'adju-

dication au rabais et sur soumissions cachetées, 

Des VBA VAUX de diverses natures, divisés 

en huit lots, comme il suit, à exécuter, savoir : 

1" lot.—A l'hôpital Sainte-Marguerite (amphi-

théâtre). — Mise à prix : 9,156 fr. 34 c. 

2' lot.—Au même établissement (bains). — Mise 
à prix : 10,884 fr. 

3e lot. — A l'hôpital du Midi. — Mise à prix : 
7,577 fr. 95 c. 

4' lot. — A l'institution de Sainte-Périne (bâti-

ment Joséphine).— Mise à prix : 11,784 fr. 83 c. 

5' lot. — Au même établissement (bûcher). — 

Mise à prix : 3,112 fr. 70 c. 

6e lot. — Au même établissement (magasin). — 
Mise à prix : 5,562 fr. 61 c. 

7e lot.—A l'hospice de la Vieillesse-Hommes.— 
Mise à prix : 13,330 fr! 80 c. 

8' lot. —A l'hôpital du Nord (peinture). — Mise 
à prix : 37,520 fr. 22 c. 

Les entrepreneurs de maçonnerie, menuiserie, 

serrurerie et peinture, qui voudront concourir à 

celte adjudication, pourront prendre connaissance 

des plans, devis et cahier des charges au secréta-

riat de l'administration, rue Neuve-Notre-Dame, 

2, tous les jours (les dimanches et fêtes exceptés), 
depuis dix heures jusqu'à trois. 

Le secrétaire-général de l'administration, 

Signé : L. DUBOST . (805) 

Ventes immobilières. 

AUDIE5CE DES CRIÉES 

BIENS CHANOINE. 
Etudes de M" Eugène BÉBABD, avoué au 

Hàvre, rue des Pincettes, 33, et de H* VlUX, 
avoué au Havre, place Louis XVI, arcades sud, 1. 

Vente et adjudication publique par suite decon-

version sur saisie immobilière et sur baisse de 

mise à prix, en l'étude et par le ministère de M' 
AIARCELi, notaire au Havre, rue Corneille, 21, 

de neuf lots ou articles d'adjudication , composés: 

Le 1" lot, d'une belle PROPRIÉTÉ connue 

sous le nom de Pavillon Fouaehe, située au Havre, 

ÉsiÉs 

canton nord, rues des Pénitents, 19, et des Fossés, 

22, d'une contenance de 3,260 moires carrés, com-

prenant un grmd pavillon avec écurie, remises et 

autres dépendances, plus un parc en jardin an-

glais, le tout occupé par M. Dalrnen; 

Le 2* lot, d'un joli PAVILLON avec jardin et 

constructions diverses, le tout présentant une su 

perficio de 2,013 mètres carrés et situé au Havre, 

canton nord, rue des Fossés, 20. Celte propriété 
est occupée par M. Mayer Loëh. 

Les sept autres lots se composent de portions de 

terrains situées au Havre, rue Louis-Philippe, 

d'une contenance totale de 1,423 mètres 50 centi-

mètres, et divisées par lots ayant de 12 à 15 mè-
tres de façade. 

Adjudication le samedi 25 juin 1853, à une heure 
après midi. 

Mises à prix modifiées : 

Premier lot : 55,000 fr. 

res de relevée : 

1" D'une MAISON sise à Paris, rue Saint-Jac-
ques, 56. 

Produit brut environ : 1,580 fr. 

Mise à prix : 13,000 fr. 

2° D'une MAISON sise à Paris, rue des La-

vandières-Saint- Marcel, 18. 
Produit brut environ : 1,201 fr. 

Mise à prix : 12,n00 fr. 

S'adresser à M* RcnéCilJÉIlIN, avoué pour-

suivant la vente, rue d'Alger, 9, et à M' Delessard, 

avoué, place Dauphine, 12; à M' Lel'aure, avoué, 

rue Neuve des-Petits Champs, 76; à M* Crosse, 

notaire, rue de Grenelle-Saint-Honoré, 14. 

(814) 

Deuxième lot : 

Troisième lot : 

Quatrième lot : 

Cinquième lot : 

Sixième lot : 

Septième lot : 

Huitième lot : 

Neuvième lot : 

Total : 

35,000 fr. 

3,500 fr. 

3,500 fr. 

3,500 fr. 

3,500 fr. 

3,000 fr. 

3,000 fr. 

2,500 fr. 

112,500 fr. 

S'adresser sur les lieux pour visiter les immeu-

bles à vendre, et, pour prendre connaissance des 
conditions de la vente : 

l'A M* HulU'Cli, notaire au Havre; 

2° A H" Eugène BERABB et VI EL, 
avoués au Havre. (748) 

MAISON RUE LAFAYETTE. 
Etude de M' HARDY, avoué à Paris, rue Neuve-

Saint-Augustin, 10. 

Vente en l'audience des criées de la Seine, le 22 
juin 1853, 

D'une MAISON et dépendances, sise à Paris, 
rue Lafayette, 137. 

Cette propriété, d'une surlace de 494 mètres 2î 

cent., est disposée pour un marchand de chevaux 

Mise à prix : 30,000 fr. 
S'adresser : 

1° Audit H* HARDY; 

2° A M* Duché, avoué, rue de Rambuteau, 20 ; 

3° A M. Boulet, syndic, passage Saulnier, 18. 

______ (847) 

DEUX MAISONS A PARIS. 
Vente en l'audience des criées au Palais-de-Jus-

tice, à Paris, le mercredi 22 juin 1853, deux heu 

MAISON A PLAISANCE. 
Etude de M' CUUUERBER, avoué à Paris, rue 

Harlay-du-Pitlais, 20. 

Adjudication le 15 juin 1853, au Palais-de-Jus-
tice, à Paris, deux heures de relevée, 

D'une petite MAISON! avec cour et jardin, sis 

à Plaisance, commune de Vaugirard, rue Sainl-
Médard, 8. 

Mise à prix : 2,000 fr. 

S'adresser audit H' CULLEBIEB, avoué 

poursuivant, et à M' Thiac, notaire, place Dau-

phine, 28. (775) 

MAISON A DDGNY. 
Etude de SI' VICIER, avoué à Paris, quai 

Voltaire, 17. 

Vente aux criées du Tribunal civil de la Seine, 

le samedi 18 juin 1853, 

D'une HAlMO\ sise à Dugny, arrondissement 

de Saint-Denis (Seine), rue Crélé-de-Paluel. 

Mise à prix : 5,000 fr. 
S'adresser : 

1° Audit II' VICIER, avoué poursuivant; 

2° A M* Belland, avoué à Paris, rue du Pont-de 
Lodi, 5 ; 

3° A M" Lebel, notaire à Sain'.-Denis. (849) 

plication de la peinture sur verre, porcelaine et 
autres corps. 

Ou entrera en jouissance après le paiemmt du 
prix. 

Mise à prix : 15,000 fr. 

S'adresser à Chatou : 1" A M. Paillieux, liqui-

dateur de la société A. Paillieux et C'; 2* et à 

11' SIERA RD, notaire. 

(818) * 

PROPRIÉTÉ A BELLE VILLE 
Adjudication en la chambre des notaires de Pa-

ris, par le ministère de HP SBEIC\U.\', l'un 

d'eux, le mardi 28 juin 1853, à midi, 

D'une grande PROPRIÉTÉ de produit et d'a-

grément, sise à Belleville, près Paris, rue de la 

Mare, 28, 30 et 34, à l'encoignure de la rue des 

Auvierges, composée de bâtiments, cours et jardins. 
Contenance, 1,203 mètres environ. 

Mise à prix : 65,000 fr. 

On adjugera même sur une seule enchère. 

S'adresser pour les renseignements : 

Audit M' MEIGNEN, notaire à Paris, rue 

Saint-Honoré, 370. (850) * 

CHAMBRES Eï ÉTUDES DE fiOÏAlRES, 

RDS 

d'Enghlen , 
48. M. DE 

Â
ninni/'A'ï'ïfllJ en

 ''élude et par le minis-
yJUjJliiâilUK 1ère de SI* MKUAW». 

notaire à Chalou, le jeudi 23 juin 1853, à midi, 

par suite de dissolution de la société A. Paillieux 

et C", établie à Chatou, 

Des TERRAINS, bâtiments, ateliers, maté 

riel et brevets dépendant de ladite société, et ayant 

pour objet l'exploitation des procédés pour l'ap 

INNOVATEUR -FONDATEUR 

RAFFINERIE DE SUCRE. 
Vente aux enchères, en exécution de deux sen 

tences arbitrales, en l'étude et par le ministère de 

M" «ESMANÈCUES, notaire à La Villette, 

commis à cet effet, le mercredi 15juin 1853, heure 

de midi, 

Du MATÉRIEL complet d'une raffinerie de 

sucre, située à La Villeue, rue d'Isly, en un seul lot. 

Mise à prix : 250,000 fr. 

L'adjudicataire prendra pour 30,000 fr., en sus 

de son prix, des constructions dont la désignation 

est faite au cahier des charges. Le tout au comptant 

S'adresser : 

1° A M. Cuillon, à La Villette, rue Mogador, 4; 

2° Sur les lieux ; 

3° El à M' BESMANKCHES, notaire. 

(8-16) 

Boules, avec deux pans coupé.,; |
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superficie de 181 mélres 60 centimètres à' r "
r
'
e 

sur les rues de Rivoli et des Diux -Bo'uie i 

lot, d'une superficie d.; 239 mètres 8 c.-ntim'
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' 
a aussi façade sur les mêmes rues- |
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superficie de 241 mètres 60 centimètres „' L ""
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ment façade sur lesdites rues ; ei le 5« f
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superficie de 205 mètres 83 centimètres a r ""° 

sur les mêmes rues et sur celle des Lavam r'
11 

avec deux pans coupés. "'«res, 

Mise à prix, outre les charges, 1" |
0

t n „ 

2- lot, 90,800 fr.; 3'lot, 1 19,510 fr. ; 4-i
ot
7^ ̂  

fr.; 5- lot, 132,915 fr. Une seule enchère sir i 
que lot suffira pour adjuger. 

S'adresser, pour voir les plans et coanàttr. 

..nditions de la vente, à H' Casimir \a» 
notaire à Paris, rue de la Paix, 17. pjjg. + ^1 

VASTE TERRAIN ̂  t%i p-
150 et 152, à vendre par adjudication (même""

1
' 

une seule enchère), en la chambre des notais T 
Paris, par M' «ESTAVER, l'un d'eu! ,' 

mardi 14 juin 1853, à midi. Le3 construction. 
460 mètres, sont louées 2,000 fr. " ' sur 

Mise à prix du tout, baissée à 40,000 fr 

S'adresser à M* MESTAVEB, notai'™ 
Saint-Marc, 14. ' "jg» r

M 

Vil u- de Paris. 

TERRAINS A PARIS. 
Adjudication en la chambre dos notaires de Pa 

ris, le 14 juin 1833, à midi, par M" l'on ln» ir 
NOËL et UELAPAl.MK. 

De cinq lots de TERRAINS situ s à Paris, 

rues de Rivoli et des Deux B iules : le 1" lot, d'une 

superficie de 147 mètres 17 centimètres, a façade 

sur lej rues Berlin-Poiré?, de Rivoli et des Deux 

t^smsmsatviSitsmmsAfmmmmsm 

M. LES ACTIONNAIRES S** 
Le Bonnet et Veine à Mouches, sis à Quare ° 

(Belgique), sont prévenus qu'une assemblée S 
raie extraordinaire pour la révision des statut» 

la fusion des actions de première et deuxième!? 

rie en une seule, aura lieu le 8 juillet, à J'
!
'
f 

heures du matin, à Quaregnon. (10576) 

d'Eure 
T LKlmL et dépendances dans la vullé" 

Belle propriété de rapport et d'agrément tri 

versée par la rivière d'Eure, 19 hectares de terres 
classe, bois, prés, pâturage. del 

S'adresser sur les lieux, au château de Croisv 

près Pacy- sur-Eure, et à MM. Eslibal et fils place 

de la Bourse, 6. (10373) 

MAISON çjKipn 
de 5 il» 1 Ci POUR 

desCh.-Elysées. M" BIÎUNY, 

traite les maladies des femmes avec succès. Coiisuit! 

t. les j. Un médeci n est attaché à l'élab. Vastes jardi us" 
(10106) 

Faub. Sl-Ho-

nore, 233, près 

d'accouchement, 

AGES Année. 

QUI CROIRAIT 

démontrer cette 

SEUL , j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de LA PROFESSION MATRIMONIALE, parce que c'est moi, DE FOY , qui l'ai relevée, innovée et fait SANCTIONNER. 

T , dans un siècle de progrès, comme celui-ci , que des milliers de mariages faits, dans toutes les classes de la société, par la médiation de M. de FOY , et ce, pendant 27 ans, n'ont point encore totalement suffi, chez certains esprits étroits, à 
„ éclatante vérité que c'est une chose précieuse de pouvoir choisir un parti selon son goût dans un riche répertoire et de faire tourner à son profit les lumières d'un homme expérimenté, afin de bien se marier ! — Aujourd'hui, ce préjugé absurde est 

vaincu, grâce aux jugements des Tribunaux du MANS, de BOURGOUIN et des arrêts des Cours d'Appel de TOULOUSE , d 'ANGERS, etc., qui viennent, enfin, Je confirmer et sanctionner la moralité, le principe et la légalité de la profession de M. de FOY comme étant, tu», 

investi d'un pouvoir spécial. — Ces arrêts étaient couronnés de consultations individuelles et d'opinions approbatrices à M. de FOY par nos plus illustre* jurisconsultes du barreau de Paris, tels que MM. CHAIX-D'EST-ANGE, DELANGLE, BERRYER, PAILLET, PAILLARD 

DE VILLENEUVE , DE VATIMESNIL, MARIE, DUVERGIER , Léo» DUVAL et ODILON BARROT. — Après un si brillant triomphe sur ce préjugé vaincu et un si grand encouragement, une extension immense vient d'être donnée, par M. de FOY, à sa maison de France, et, sous 
peu, seront assises des succursales en ANGLETERRE, en BELGIQUE, en ALLEMAGNE et en AMÉRIQUE.—Des traducteurs, pour ces quatre langues, sont attachés à son administration. — Les dames veuves et les mères de famille peuvent donc continuer à s'adresser, en 
toute sécurité, à M. de FOY, qui leur offrira , dans les 24 heures, des situations honorables dans tous les rangs, comme aussi les plus riches partis de diverses nations. — Les livres sont tenus avec un caractère dont M. de FOY seul a la clef. —Un mystère enveloppe 
toujours son nom dans les négociations comme dans les correspondances. — Un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer,- et, pour résumer, la maison de M. de FOY est une tombe et un confessionnal pour la discrétion. — (Affranchir est de rigueur.) 
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Pour Pesaient, Séminaires et Hospices* 

SSo»i: H. g. et. g. a Amiens. 

Cej chocolats pectoraux, composés de sucre et de 

cacao 1" qualité et exempts de toutes subs'.anres fari-

neuses et aromates, sont légers, fortifiants et employés 

avec succès dans les convalescences. 

Dans toute la France, 1 f. 50 SANTÉ FIN ; 2 f. PECTORAL 

FIN; ï f. 60 surfin; 3 f. par excell.; I f. nec plus ultrà. 

(10575) 

ORFEVRERIE C11RIST0FLE 
argenté* et dorée par les procédés élf ctro-chimiques 

**2PI!L+ THOMAS, 

W 

MAISON SPECIALE DE VENTE 
de l'orfèvrerie fabriquée par MM. CH. CHRISTOTLS et C*'. 

[tàlj) 

pour lavements et 
nject.jet continu, 
bnelionne d'une 
 seule main sans 

piston ïii resgori, et n'exige ni niasse ni cuir; 6 fr. et au-
des. Ane. maison A. PETIT, inv. desClysop., r. de la Cité, 19. 

(10448) 

«BROCLYSE 

Maladies contagieuses. ~ 

GDÉRISON FKOMPTE, RADICALE ET PEU COUTEDSB 

par ls Traitement du DocUur 

CUMU: 
Médecin de la Faculté de Paris, maître cri pharma-

cie, ex-pharmacien des hôpitaux de la ville de 
Paris, professeur de médecine et de botanique, 
honore de médailles et récompenses nationales. 

Rue Montorgueil, 19, 
Ancien n» 21. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (Âffr.)J 
(1041)1) 

Eu publication légale dos Actes de Société est obligatoire, pour Tannée 1833, dans la «UAZKTTE MES TUIBL'NA(JX, LE 0UOIT et le JOVBXAL GÉNÉUAL D'A FICHES. 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En une maison sise à Paris, rue 
Marivaux-des-ltaliens, M. 

Le 9 juin. 
Consistant en bureau, fauteuil,! ia-

siers, pupitre, tables, etc. (851) 

SOCIÉTÉS. 

D'au acte reçu par M> Moreai i 
Soussigné, et M' Foucher, notaire i 
Paris, le vingt-cinq mai mil ha il 
-cent cinquante-trois, 

Il a été extrait ce qui suil : 
11 est formé une société en non i 

collectif à l'égard de M. Louis-A -
lexandre-Isidore DAUMESNIL, an -
cien négociant, demeurant à Fon-
tenay-sous-Bois, près Paris, et en 
commandite à l 'égard de lous ceux 
qui souscriront une ou plusieurs 
des actions qui seront émises, ou 
en deviendront propriétaires. 

M. Daiunesnil seraseul gérant res-
ponsable ; les autres actionnaires 
ne seront que simples sommandi-
taires. 

La société a pour objet l'exploita-
tion d'un marché à établir sur des 
terrains et dans des constructions 
situés rue du FavSiKiurg-Saint-De-
nis, 108, el rue lie la Fidélité, 22 el 
24, près P église Saint-Laurent elle 
boulevard d» Strasbourg. 

La société prendra le nom de 
Compagnie du Nouveau-Marché 

Saint-Laurent. 
La raison et la signature sociales 

seront DAUMESNIL et C-. 
Le siège de la §t e élé, rue du Fau 

bourg-Sainl-Denis, tos, i Paris. . 
La durée de la société est fixée, a 

quatre-vingt-dix-neuf années, qu 
commenceront à courir le premier 
îuillet mil huit centcinquante-trois 
tlliniron! le trente juin mil neuf 
.cent cinquante-deux. 

Toutefois, dans le cas eu la con-

ctesnion que M. Daumesnil sollicite 
de ri'/iminislralion municipale de 
la-tihe .de Paris pour l'obtention 
dinnarc) é dont l'exploitation fai 

l'objet <Ut iz société ne lui serai 
.nas acconiét Jiour quatre-vmgl 

iSii-flëuf aonw», H durée de la so-
ciété sei-àil li'BJitfe » celle de ladite 

■MieflGSjoii. . , 
'v " OawtesBii s'oblige» apporter 

M. i&é, djin»' un délai de trois 
âlasor. -iieiu pVernîCf juin mil 
.IM; s, a lia, -<ian |*-lrol}.:> ' 
hiiU.ceut cinq.

 ))0
,
n

 de iaiq-
t» 1.» concessio. -

 <cra
it oblenur' 

H-iélé, eu lanl qu 'elle j'éta-
j« l u .Utf Uiislralioii, (lu . ^ifàgmé 
hiïr euFexploller ledit m»r> 
lel lieux Ci-après désignes; . 

»• La propriété complète et aluo 
lue au nom de la société des ler-
,
a
ins el bâtiment» situes rue du 

Faubourg-Suint-Denls, tos, el rue 

.Je la Fidélité, 12 el M ; 

3° Et les constructions et agence-
ments nécessaires à l'exploitation 
du marché. 

Le fonds social est flié i un mil-
lion deux cent cinquante mille 
francs; il est représenté par deux 
mille cinq cents actions do cinq 
cents francs chacune. 

Sur ces deux mille cinq cents ac-
tions, deux mille quatre cent soi-
xante-dix actions entièrement libé-
rées sont attribuées à M. Daumes-
nil, savoir: cinquante actions com-
me fondateur de la société, et les 
deux mille quatre cent vingt ac-
tions de surplus comme représen-
tation de son apport social. 

La société sera administrée par 
M. Daumesnil, sous le contrôle du 
comité de surveillance. 

U devra consacrer à la gestion 
des affaires sociales tous ses soins 
et ne pourra s'intéresser directe-
ment ai indirectementd'aucune au-
tre affaire du même genre. 

U aurala signature sociale ; mais 
cette siuualure n'engagera la socié-
té envers les tiers qu'autant qu'il 
en sera fait usage pour les affaires 
de la société. 

La dissolution avant le terme de 
la «oe4élé pourra être prononcée 
par l'assemblée générale, sur la 
proposition du gérant, dans le cas 
seulement où des circonstances gra-
ves la nécessiteraient. 

Pour extrait : 
Signé : MOREAU . (6574) 

rer l'acte dont est extrait tout pou-
voir était donné au porteur d'une 
expédition ou d'un extrait. 

Extrait par M* Housse, notaire à 
Paris, soussigné, sur la minutedu-
dit aeleétant en sa possession. 

Signé : Em. HOUSSE. (6973) 

D'un acte passé devant M« llousse 
et son confrère, notaires a Paris, 1g 
vingt-huit mai mil huit ceni cm 
quanle-trois, portant celle rnen 
tion : Enregistré à Paris, septième 
bureau, le premier juin mil huit 
cent cinquante-trois, folio 76, reclo, 
cases 6 el 7, reçu cinq francs et c n-
quanle centimes pour décime, signé 
Molinier, 

Il appert : 
Que M. Auguste LURAT, fabricant 

d'équipements militaire», el ma-
dame EugéniePAPILLON, son épou-
se, de lui autorisée, demeurant à 
Paris, rue du Faubourg-Saint-.Mar-
tin, 156, d'une part, el M. Prosper-
Romain LEROUX, corroyeur, de-
meurant à Paris, rue du f'aubourg-
Saint-Martin, 1 47, d'autre part, 

Ont résilié el dissous, à partir du 
vtngl-cinq dudil mois do mai, la 
société en nom collectif qui exis-
taitenlre eux pour la fabrication et 
la venle (le lous objets de selleriu et 
d'équipements militaires, sous la 
raison sociale LEROUX et LtJRAT, 
pour sept années et six mois, à par-
tir du premier octobre mil nud 
cent cjnquante-deux, par acte pas-
sé devant ledit M* Rousse el son 
confrère, le deux octobre mil huil 
cent clnquante-dem. 

Ou'il u élé dit qu 'il serait procéda 
i

la
 liquidation de celle société par 

i,.«fnai"' 1 *» coiuoinleuienl. 
El que pour faire publier et Insi 

Cabinet de M. E. BELLOGUET, an-
cien principal clerc d'avoué, à 
Paris, rue Venladour, 5. 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal de commerce de Paris, le 
vingt-quatre mai mil huit cent cin-
quante - trois, conlradictoiremenl 
entre M. Salomon GUGENHE1M, né-
gociant, demeurant a Paris, rue 
bourbon-Villeneuve, 53, et M. Léon 
LEI1MANN, loueur de voitures de 
remise, demeurant à Paris, rue 
Saint-Lazare, 32, 

Il appert : Que la société en nom 
collectif ayant existé entre les sus-
nommés, pour l'exploitation d'une 
entreprise de voitures de remise, 
dont le siège est à Paris, rueSainl-
Laisare, 32, a élé déclarée nulle pour 
défaut d'accomplissement des for-
malités prescrites par la loi, el 
qu'elle a cessé d'avoir son effet à 
partir du jour de ce jugement. 

Pour extrait certifié conforme : 
BELLOGUET. (6S70) 

Apolline , 9, et de lui autorisée, et 
madame Joséphine-Elisa GA1GNOT, 
veuve de M. François-Alexandre 
LEMAITRE, marchand de fleurs et 
plumes, demeurant a Parts, rue Ri-
chelieu, 100, ont formé une société 
en nom colleclif pour le commerce 
de marchand de fleurs artificielles 
et plumes. 

La durée de la société est fixée à 
quatre ans, à partir du premier juil-
let mil huit cent cinquanle-lrois. 

Le siège de la société est rue Ri-
chelieu, 100. 

' a raison sociale est DELAPER-
RIËREet LEMAITRE. 

La signature sociale appartien-
dra également a chacune de mes-
dames Delaperrière elLemaître. 

Pour extrait : 
Signé : MOUCHEÏ. (6972) 

Cabinet de M. E. BELLOGUET, an 
cien principal clerc d'avoué, h 
Paris, rue Ventadour, 5. 
D'un acle sous seings privés, en 

date à Paris du trois juin mil huit 
cent cinquante - trois, enregistré, 
fait entre : i"M. Pierre-Paul DUL1 
GNON, négociant, demeurant a 
Bercy, boulevard de llercy, 36; 

M. Marc BOUE, négociant, demeu-
rant à Paris, rue Saint-Joseph, 8 ; 

Et deux commanditaires dénom-
més audit acte ; 

Il appert : Que la société formée 
cuire, les susnommés, sous la rai-
son soeiale DEL1GNON et 0», pour 
le commerce de la laiterie en gros, 
suivant acle sous signatures pri-
vées, en date à Paris du huit no-
vembre mil huit cent cinquante-
deux, enregislré, est et demeure 
dissoute à compter dudil jour Irois 
juin mil huit cent cinquanle-lrois. 
et que U. Jean-Paul Bic, demeuranl 
a Montmartre, chaussée ries Mar 
lyrs, 31, est nommé liquidateur de 
ladite société avec tous pouvoirs 
nécessaires. 

Pour extrait conforme : 

BELLOGUET. (6»7l) 

D'un acte reçu par M" Mouchet el 
son collègue, notaires à Paris, le 
premier juin mil huit cent cin 
quanle-trois, enregistré, ii appert 
Que, madame Joïépliine-Franclsca 
RUUGli-.RI, épouse de M. Chartea-
Kdouard DELAPERRIERE, fabricant 
de Heurs artificielles, avec leque' 
elle demeure, a Paris, rue Sainle 

D'un acle sous seings privés, en 
date du vingt-six mai mil huit cent 
cinquanle-lrois, enregistré à Paris 
le six juin suivanl, folio 183, verso, 
case 3, par Deleslang, qui a reçu 
cinq francs cinquante centimes, 

li appert qu'une société a élé for-
mée enlre M. Henry GOURL1ER, 

chimiste, demeurant a Paris, rue 
Popincourt, 94, et une personne dé-
nommée, audit acte, pour l'exploi-
tation d'un commerce de quincail-
lerie et de divers procédés pour le 
bronzage, étamage et cuivrage des 
métaux; 

Que cette société est en nom col-
lectif à l'égard de M. Gourlier seul, 
et en commandite seulement* l'é-
gard de la personne dénommée 
dans l'acte , comme bailleur de 
fonds ; 

Que la raison sociale est GOUR 

LIER et Oj 

Que M. Gourlier est gérant de la 
société, et qu'il aura seul la signa-
ture sociale, mais ne pourra s'en 
servir que pour les affaires de la so-
ciété ; 

Que M. Gourlier apporte son in 
duslrie et la propriété de ses pro 
cédés ; 

Que l'associé commanditaire dé-
nommé à l'acte apporte une somme 
de cinq mille francs, moulant de sa 
commandile: 

Que la durée de la société est fixée 
à quinze ans, à partir du vingt-six 
mai mil huit cent cinquante-trois, 
époque à laquelle elle a com-
mencé. 

Pour extrait : 

H. GOURLIER. (6967) 

gne, 54, 

Une société en nom collectif pour 
l'ad ninistralion et l'eiploilalion 
générale de la fabrique d'encadre-
ments el accessoires, en tous genres, 
établie à Paris, rue des Enfants-
Rouges, 9, où elle fonclionnail pré-
cédemment et où est établi le siège 
social. 

La raison sociale est VINCENT 
et C«. 

M. Guille est le seul gérant et ad-
ministrateur des biens et affaires 
en général de la société; lui seul a 
aussi, en celle qualité, la signature 
sociale. 

La société a commencé ledit jour 
vingt-cinq mai dernier et finira à 
pareil jour mil huil cent cinquante-
six. 

Pour extrait conforme à la loi : 
Eugène GUILLE. VINCENT. 

(6968) 

D'un acle sous seings privés, fait 
double i Paris le vingt-cinq mai 
dernier, dûment enregistré. 

Il appert : 
Qu'il est formé, enlre M. Henri 

François VINCENT, fabricant d'en 
cndivinents, demeurant à Paris, rue 
des Enfanls-Kuuges, », 

El M. Eugène GUILLE, employé, 
demeurant à Paris, rue de Breta-

D'un acle sous signatures privées, 
fait double à Paris le (renie mai mil 
huit cent cinquante-trois, enregis-
tré* Paris le trois juin suivant, fo-
lio 173, verso, case i™, par Deles-
tang, qui a perçu cinq francs cin-
quante centimes, dixième compris, 

Entre : 

M. Jean-Baptiste FOURDR1NIER, 
commis-négociant , demeurant à 
Paris, rue Vivienne, 8, 

Et M. Frédéric CHAPON , aussi 
commis-négociant , demeurant à 
Paris, rue Bourbon-Villeneuve, 23, 

11 a élé extrait ce qui suit: 
11 est formé une sociélé en nom 

colleclif enlre MM. Fourdrinier el 
Chapon pour le cominercede draps, 
casimirs et nouveautés. 

Elle est contractée pour dix an-
nées entières et consécutives, qui 
commenceront le vingt juin pro-
chain ; elle expirera, par consé-
quent, le vingt juin mil huit cent 
soixanle-lrois. 

Le siège de la sociélé est établi à 
Paris, rue Vivienne, 8. 

La raison sociale sera : FOUR-
DRINIUllel CHAPON 

La sociélé sera gérée et adminis-
trée par MM. Fourdrinier et Chapon 
qui poi rronl agir conjointement où 
séparément. Chacun d'eux aura U 
signature sociale, mais il ne pourra 
en faire usage que pour les affaires 
de la sociélé; en conséquence, lous 
engagements souscrits pour une au-
tre cause, quoique revêlui de la si 
gnalure soeiale , seront nuls de 
plein droit à l'égard de la sociélé, 

Pour extrait: 

U. FouiiDiiiNiER. Frédéric CHAPON. 

(6909) 

DE COMMERCE. 

AVIS*. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de lu comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

CONVOCATIONS SB CREANCIERS 

Stntinvitit A <c rtndn eu Tribunal 
de commerce de Parti, tallt des as-
tetnblées des falllitu , un . i 1 1 cr (an-
cien t 

NOMINATIONS DB SYNDICS. 

Du sieur I'RAGEROLLE (Louis-
Philippe), layetier-cmballeur, fau-
bourg St-Antoine, 53 ancien, et 45 
nouveau, le 13 juin à 2 heures (N° 
10949 du gr.); 

Pour assister à l'atiemblte dam la-
quelle ,u. le juge-commiiiaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 

l'état des créancier s prcsuméi que sur 
la nomination de nouveaux lyndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossemens de ceB faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses , 
atin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VBMFICAT. ET AFFIRMATIONS 

De la Dite PERRIN ( Viclorine-Clé-
mencei, mde de modes, rue de la 
Madeleine, 30, le 13 juin à 2 heures 
(N* 10876 du gr..l; 

Pour être procède, IOUI la préti-

ience de U. le juge-commiisatre, aux 
vérification et affirmation de leur» 
créances : 

NOTA. U est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et afJlrmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

De la société JOURNET, JAECK el 
C*, composée de Journet, négo-
ciant, demeurant à Bulignolles, rue 
d'Anlin, 20, et du sieur Jaeek, négo-
cianl, rue du l'aub.-Sl-Marlin, 99, 
le 13 juin à 3 heures (N" 10164 du 
g'- -); 

Du sieur JAECK (Etienne), anc. 
entrepreneur de travaux publics, 
faub. St-Marlin, 99, le il juin à 3 
heures (N' 9967 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syt.-
dici sur l'état de la faillite el déli-
bérer tur la formation du concordat, 
»u, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
n état d'union, et, dans ce dernur 

cas, itre immédiatement comultts 
tant sur les faits de la yetlioli que sur 
l'utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

NOTA . Il ne sera admit que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
SUEUR (Jean-Viclor), teinturier, 
cité Bergère, n. I , en retard de 
faire vérifier et d'affirmer leurs 
créances, sont invilés à se ren-
dre le il juin à 10 heures , au 
palais du Tribunal de commerce, 
salle ordinaire des assemblées , 
pour, sous la présidence de M. le 
juge-commissaire, procéder à la vé-
rification et a l'allirmalion de leurs 
dites créances (N* so«4 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 
1T COSDITIONS SOHH1IKES. 

Concordat LYON. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 20 mai 
1853, lequel homologuele concordat 
passé le 7 du même mois, entre 
fe sieur LYON (David), bottier, rue 
Neuve-des-Petits- Champs , 38, et 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Lyon , par ses 

créanciers, de 85 p. 100 du montant 
de leurs créances. 

Les 15 p. 100 non remis, payables 
en quatre ans, par quarts, dans un, 
deux, trois, quatre et cinq ans, du 
jour du concordat (N* 10854 du 
gr.). 

peuvent se présenter chez M. Bon 
let, syndic, passage S»ulm«. 
pour toucher un dividende de « p. 
ioo, première répartition (N 

du gr.). 

MM. les créanciers vériftés etatllr-

més du sieur ANFRY (Jeai ). « P 
cier.rue de Louvois, 8, peuvent »« 
présenter chez M. Lccoin le BO£ 
ruedelaMichodière, 5, P»

 r "g. 
cher un dividende de **»*••, T 

que répartition (N*
 dufe

, ' 
MM.lcs.u-éanciersvéntl^"; 

més du sieur MAl'inu-
 ;

JI 1 
Pierre-Constant), nég. en ti-'

u
*'

 r
.
u
. 

des Fossés-Montmartre y., r■ , 

vent se présenter chez *<JS*
m

-
syndic, Trueltossini, 10, P°

ul
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t
, 

citer »n dividende de t
 6J

„ 
p. 100, unique réparlilion m 
du gr.). 

ASSEMBLEES DO > lté 
ONZE HEURES irteury, ^JfZ-

cier, elW.
r

 Msg»gS*^R 
mercanle, îd. - m^V L

e
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mds de tableaux, rcdd.deco 

TROIS HEURES : Maurice aîné. «P,
1
,' 

cier. conc. - Dc/merj, »eb 

tissus, rem. à huit 

Concordat des sieur et dame 
DIDIOT. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 20 mai 
i »53, lequel homologuele concordai 
passé le JSavril 1853, entre les sieur 
et dame DIDIOT (Jean-Baptiste) el 
Ernestine Lamaclied, limonadiers, 
rue St-tlonoré, 277, et leurs créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Remise aux sieur et dame Didiol, 

par leurs créanciers, de 9 4 p. 100 du 
montant de leurs créances. 

Les 6 p. îeu non remis, payables 
par les époux Didiol, qui s'y obli-
gent solldaircmenl, en deux ans 
par moitiés, le i» mai de chacune 
des années 1854 et 1855 (N" losoo 
du gr.). 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més «n relard de toucher le pre-
mier dividende de la faillite du 
sieur CAUUEllON (Jeun - Baptiste 
Louis-Auguste), ancien gérant et 11 

quidateur actuel de la société cau-
Ùei-on el C«, banque d amoi lisse-
ntent des dettes hypothécaires uo 
des Vignes, 3, aux Champs-Elysées 

en 

Séparations. 

^^^"^^ fit» corp* 
Jugement de >év:Ar^},

n
\
re

-hà^e 

et de biens entre Victo'rt 

COLMONT et François *„,, 

PREVOST, à lssy- -.'»»* 

avoué. -^^s^
1
*

1 

uécès et luïia*»*'"-"" 

DuSjuin .SsT!^^^ 
bois, 78 an., rue itogador,

 s Mme veme Jouclas, m ans. ., ,., 
tre-l>ame de-Graçe, S. - »^

 Ga
lli, 

rue
 st-Jean-liapti»le, J. - •

 t4
|oJ, 

71 ans, me llultaull, 3 4. » JE 
rue Neuve-Coquciun . '

 st
.Ho-

Viard ,58ans ,rue deGrcnei *
 r

„
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nore 19. - Mlle **>>
0
"'\f- W» 

"x^des-I'elits-C l.amps, 1 ^ 

Lepage, 52 ans, aie ni
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Mme Gfangé, 35 ans, ̂  ,

ue
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vcur ,22. - M. Wwfr » 

l'Entrepôt. ïi. - «»«
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D
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le
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rue Chariot "for ^aiirSiwX 
ans, rue des Filles uu

 ru
e »> 

- M. Lelourneur, 'J 1»
 b(Mrr

»l* 

54 ans, passage de la■ n
 sl
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U .'allel, . an rue Mk tau, ̂  

- Mme Ferrai.li, fo£ R-£ 

Chance!, ï an.. ^ t* 

Juin 1833, F* 

centimes, décim. compris. 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES M ATIIURINS, 18. Pour légalisation de la signature K. G»™

r
> 

Le Maire du 1" arriiadistement, 


